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Avertissement
Cet annuaire est un recueil des différentes sociétés qui commercialisent,
en partie ou exclusivement, des produits pouvant être utilisés en agricul-
ture biologique ; c’est-à-dire qui répondent aux cahiers des charges
belge et européen en vigueur.
Il ne garantit donc pas la conformité des produits commercialisés.

Seul le producteur reste responsable des produits achetés et utilisés.  
Il est donc important que le producteur obtienne toutes les garanties de
conformité à l’annexe II du règlement (CEE) n° 2092/91 des produits qu’il
achète et qu’il utilise.  Si cette conformité ne peut être établie, le pro-
ducteur est alors sanctionné. Ainsi par exemple, l’usage d’un fertilisant
dont l’origine ne pourrait être établie avec certitude entraîne le déclas-
sement des parcelles traitées.

Avertissement
Avertissement concernant le règlement européen CEE n°2092/91 relatif à
l’agriculture biologique.
Celui-ci reste d’application jusqu’au 31 décembre 2008. A partir du 1er

janvier 2009 entrera en vigeur le nouveau règlement européen CEE
n°834/2007 relatif à l’agriculture biologique et dont les règles d’applica-
tion sont actuellement encore en cours de discussion…
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1/. Qu’est-ce que 
l’agriculture biologique

L’agriculture biologique est un système de production respectueux de l’environnement et de la
qualité de vie, où l’agriculteur agit « en bon père de famille ». Basée sur les ressources renouve-
lables, les équilibres biologiques ainsi que les systèmes agronomiques autorégulateurs, l’agri-
culture biologique demande un maintien, voire une amélioration de la fertilité du sol par : 

– une rotation longue des cultures et le semis d’engrais verts ;
– un travail du sol par des techniques douces ;
– un désherbage mécanique, thermique ou naturel ;
– des engrais organiques et / ou minéraux naturels ;
– une protection contre les ravageurs et les maladies par des variétés adaptées, des
pièges mécaniques, à phéromones, … ou par la lutte biologique.

Dès lors, tout recours aux pesticides et aux engrais chimiques de synthèse est proscrit.
Les maîtres-mots de la production biologique sont donc : fertilisation du sol, prévention et équi-
libre naturel. Cette forme d’agriculture est don d’une part traditionnelle – ou plutôt gardienne
de certaines traditions – et d’autre part, tournée vers l’avenir.
Claude Aubert l’a définie comme une agriculture qui nourrit le sol et non la plante.
A l’instar de l’agriculture conventionnelle qui est issue de progrès de l’industrie (bio) chimique,
l’agriculture biologique actuelle est le fruit de l’évolution des connaissances en matière de bio-
logie et d’écologie appliquée à une agriculture qui respecte les équilibres naturels.
Par ailleurs, notons que l’agriculture biologique est exigeante en main-d’œuvre et permet ainsi
le maintien d’un milieu rural dynamique. De plus, elle nous offre une alimentation saine, goû-
teuse et riche en éléments essentiels. Et enfin, elle se doit de rapprocher le producteur du
consommateur. Pour ce faire, l’agriculteur biologique est tenu de respecter le cahier des charges
officiel en vigueur, cahier basé sur des standards internationaux. Il est soumis à un contrôle
rigoureux par des organismes de contrôle indépendants agréés par le ministère.
Les cahiers des charges en vigueur sont :
Pour les productions végétales : règlement (CE) 2092/91 ;
Pour les productions animales : règlement (CE) 1804/99 et l’arrêté ministériel du 19 août 2000.
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2/. Les engrais et amandements du sol 
autorisés en agriculture biologique

Extrait du règlement (CE) n°2092/91

La fertilité et l’activité biologique du sol doivent être maintenues ou augmentées par : 
– la culture de légumineuses, d’engrais verts ou de plants à enracinement profond dans
le cadre d’un programme de rotation pluriannuelle approprié ;
– l’incorporation d’effluents provenant de la production animale biologique (….) ;
– l’incorporation dans le sol de matières organiques compostées ou non (…).

D’autres apports complémentaires d’engrais organiques ou minéraux mentionnés ci-après ne
peuvent intervenir que dans la mesure où une nutrition adéquate des végétaux en rotation ou le
conditionnement du sol ne sont pas possibles par les seuls moyens mentionnés ci-dessus.

Engrais et amendements du sol autorisés sans limitation
Produits composés ou comprenant uniquement les matières suivantes :

– tourbe, uniquement en maraîchage, floriculture, arboriculture et pépinière ;
– argiles (ex. : perlite, vermiculite), uniquement en maraîchage, floriculture,
arboriculture et pépinière ;
– compost de champignonnières dont la composition initiale du substrat doit être
limitée à des produits de la présente liste ;
– déjection de vers (lombricompost) et d’insectes ;
– produits et sous-produits organiques d’origine végétale pour engrais (ex. : farine de
tourteau d’oléagineux, coque de cacao, radicelles de malt) ;
– produits de bois non traité chimiquement après abattage :
sciures et copeaux, écorces compostées de bois, cendres de bois ;
– phosphate naturel tendre (teneur en cadmium < 90mg/kg de P2 O5) ;
– phosphate aluminocalcique dont l’utilisation est limitée aux sols basiques (teneur en
cadmium < 90mg/kg de P2 O5) ;
– vinasse et extraits de vinasse (excepté vinasse ammoniacales) ;
– carbonate de calcium d’origine naturelle (ex. : craie, marne, roche calcique moulue,
maërl, craie phosphatée) ;
– carbonate de calcium et magnésium d’origine naturelle (ex. : craie magnésienne,
roche calcique magnésienne moulue) ;
– sulfate de calcium d’origine naturelle (gypse) ;
– poudre de roche.
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Engrais et amendements du sol dont le besoin d’être reconnu 
par l’organisme de contrôle

Produits composés ou comprenant uniquement les matières suivantes :

– fumier (mélange d’excréments d’animaux et de litière) provenant d’élevage extensif
et portant les indications des espèces animales ;
– fumier séché et fiente de volaille déshydratée provenant d’élevage extensif  et
portant les indications des espèces animales ;
– compost d’excréments solides d’animaux (y compris les fientes de volaille) de fumiers
compostés sauf si ils proviennent d’élevage hors sol et portant les indications des
espèces animales ;
– excréments liquides d’animaux (ex. : lisier, urine) après fermentation contrôlée et/ou
dilution appropriée et portant les indications des espèces animales, sauf si ils
proviennent d’élevage hors sol ;
– guano ;
– mélange composté ou fermenté de matières végétales (…) ;
– produits et sous-produits d’origine animale suivants : farine de sang, poudre de
sabot, poudre de corne, poudre d’os dégélatinisé ou non, farine de poisson, farine de
viande, farine de plume, laine, chiquettes, pois, produits laitiers ;
– algues et produits d’algues obtenus par des procédés physiques (ex. : déshydratation,
congélation, broyage), par extraction en solution aqueuse ou par fermentation ;
– scories de déphosphoration ;
– sel brut de potasse (ex. : kaïnite = alun potassique, sylvinite) ;
– sulfate de potassium contenant du sel de magnésium (dérivé du sel brut de potasse) ;
– sulfate de magnésium d’origine naturelle (ex. : kiésérite) ;
– solution de chlorure de calcium pour le traitement foliaire des pommiers si carence en
calcium ;
– chaux résiduaire de la fabrication du sucre,
– soufre élémentaire ;
– oligo-éléments ;
– chlorure de sodium uniquement sous forme de sel gemme.



7

3/. Liste des produits phytosanitaires
autorisés en agriculture biologique

(adapté pour la Belgique)

Extrait du règlement CEE n°2092/91
La lutte contre les parasites, les maladies et les mauvaises herbes est axée sur l’ensemble des
mesures suivantes :

– choix d’espèces et de variétés adaptées aux conditions locales, rustiques, résistantes
aux maladies ;
– programme de rotation appropriée ;
– procédés mécaniques de culture ;
– protection des ennemis naturels des parasites par des moyens préservant et
favorisant les équilibres naturels (plantation de haies, nids, création de mares, etc.) ;
– désherbage par le feu.

L’utilisation des produits ci-dessous ne peut intervenir qu’en cas de danger immédiat menaçant
la culture. Attention, certains de ces produits ne peuvent être utilisés qu’après avoir obtenu une
autorisation spécifique de l’organisme de contrôle (formulaire présenté en annexe).
Comme pour les fertilisants et amendements, il est important que le producteur obtienne toutes
les garanties de conformité au règlement n° 2092/91 quant aux phytosanitaires qu’il utilise et
que cette conformité puisse être établie.

Insecticides autorisés
Uniquement si besoin reconnu par l’organisme de contrôle : 

– Pyréthrines extraites de Chrysabthemum cineriaefolium ;             
– Pyréthrinoïdes (uniquement deltaméthrine et lambdacyhalothrine) pour des pièges
pour lutter contre la mouche méditerranéenne des fruits et la mouche de l’olivier ; 
– Huiles minérales uniquement pour arbres fruitiers, vignes, oliviers et cultures tropicales.

Autres insecticides autorisés sans limitation :
– Phosphate diammonique (comme appât et pour les pièges uniquement) ;
– Phéromones (insecticides et appâts) pour des pièges et distributeurs ;
– Sel de potassium des acides gras (savon mou) ;
– Huile de paraffine ;
– Micro-organismes (bactéries, virus, champignons) non modifiés génétiquement pour
la lutte biologique.
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Fongicides autorisés
– Cuivre sous forme d’hydroxyde de cuivre, d’oxychlorure de cuivre, de sulfate de cuivre
(tribasique) et d’oxyde cuivreux, dans la limite maximale de 6 kg/ha/an à partir du 1er
janvier 2006. ! En cultures pérennes, la quantité maximale utilisée jusqu’au 31
décembre 2006 ne peut excéder 38 kg/ha. A partir de 2007 jusqu’en 2010, les quantités
doivent être réduites de 2 kg chaque année, soit 36, 34, 32 et 30 kg/ha (si besoin
reconnu par l’organisme de contrôle) ;
– Huiles minérales uniquement pour arbres fruitiers, vignes oliviers et cultures
tropicales (si besoin reconnu  par l’organisme de contrôle) ; soufre ; lécithine.

Acaricides autorisés
– Huile de paraffine ;
– Soufre.

Autres produits autorisés
– Ethylène pour le déverdissage des bananes ;
– Alun de potassium (kaïnite) pour le ralentissement du mûrissage des bananes ;
– protéines hydrolisées (pour les appâts et uniquement pour des applications
autorisées en combinaison avec d’autres produits appropriés de l’annexe II point B) ;
– sable quartzeux comme répulsif ; cire d’abeilles (protection des tailles et des
greffes) ;
– orthophosphate (III) de fer, comme molluscide (à disperser en surface entre les
plantes cultivées).
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4/. L’alimentation 
des animaux

L’alimentation vise à une production optimale en qualité plutôt qu’en quantité.
Quand elle est possible, l’autoproduction à la ferme de l’alimentation animale reste la meilleure
garantie de qualité et de traçabilité.
L’article 4.18.de l’annexe I.B. du règlement CEE n°2092/91 interdit le recours aux OGM (organis-
mes génétiquement modifiés) et à leurs produits dérivés. Le producteur qui se fournit à l’exté-
rieur doit donc obtenir la garantie que les aliments achetés sont bien exempts de ces organismes.
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5/. Les semences et plants 
en agriculture biologique 

D’après l’article 6 et 6 bis du règlement (CEE) 2092/91, les semences, le matériel de reproduction
végétative (bulbes et tubercules) et les plants (plants entiers destinés à la plantation) doivent
être produits selon le mode de production biologique.
Cela signifie que la plante parentale doit être conduite sur des parcelles en agriculture biologi-
que pendant au moins une génération pour les cultures annuelles et deux périodes de végétation
pour les cultures pérennes.

Le règlement (CE) n°1452/2003 de la Commission du 14 août 2003 a imposé que chaque Etat
membre mette en place, depuis le 1er janvier 2004, une base de données où sont recensés les
semences et plants de pommes de terre obtenus conformément à la méthode de production bio-
logique disponibles sur son territoire.

Tout producteur désirant se procurer du matériel de reproduction biologique est dans l’obliga-
tion de consulter la base de données officielle nationale « Organicxseeds », si ce dernier ne
trouve pas de fournisseur ailleurs pour la variété bio qu’il recherche. Cette banque de données,
qui reprend toutes les semences bio et tous les plants bio officiellement disponibles sur le mar-
ché belge, est accessible sur le site internet www.organicxseeds.be. Si vous ne disposez pas de
cet outil, contactez votre organisme de contrôle ; il vous accompagnera dans vos recherches.

Cependant, si l’offre sur OrganicXseeds ne correspond toujours pas à ce que le producteur
recherche, celui-ci peur introduire une demande de dérogation pour l’utilisation de matériel de
reproduction conventionnel, avant la date de semis, auprès de son organisme de contrôle ou il
peut également la remplir en ligne sur www.organicxseeds.be. La demande de dérogation doit
toujours être suffisamment justifiée.

Cas où l’on peut remplir un formulaire de dérogation :
Mon fournisseur n’est pas capable de livrer la marchandise avant le semis ou la plantation alors
que je l’ai commandé en temps utile.
Aucune variété souhaitée n’est enregistrée dans la base de données et aucune autre variété
enregistrée ne convient à mon exploitation.
Cette variété sera utilisée à des fins de recherche, d’analyse dans le cadre d’essais à petite
échelle sur le terrain avec l’accord de l’autorité compétente de la Région
Cette variété sera utilisée à des fins de conservation d’une variété avec l’accord de l’autorité
Compétente de la Région.
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La base de données est structurée sur trois niveaux selon le degré de disponibilité des semences
ou plants biologiques :

Niveau 1 : semences et plants bio disponibles sur le marché belge. En principe, aucune
dérogation ne peut être octroyée.
Niveau 2 : la disponibilité des espèces et variétés classées dans ce niveau n’est pas
suffisante. Ainsi, si à un moment donné, les variétés inscrites ne sont pas disponibles
sous forme biologique, le producteur peut introduire une demande d’autorisation
préalable auprès de l’organisme pour l’utilisation de matériel de reproduction.
conventionnel des espèces et variétés inscrites dans ce niveau,
Niveau 3 : espèces ou variétés pour lesquelles il n’existe pas de matériel de
reproduction sur le marché belge. Ces dernières bénéficient d’une autorisation générale
(aucune demande d’autorisation préalable n’est donc nécessaire).
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6/. L’étiquetage 
des produits biologiques 

Introduction

Les produits issus de l’agriculture biologique se reconnaissent :
– A la mention « issu de d’agriculture biologique ».  Cette mention ainsi que ses dérivés
« biologique », « bio », etc., sont protégés par le règlement européen (CEE 2092/91) ;
– Au nom et/ ou au numéro de l’organisme de contrôle ;
– Au(x) logo(s) facultatifs comme repris ci-après :

Tous les produits, qu’ils soient ou non issu de l’agriculture biologique, doivent en matière d’em-
ballage répondre aux normes reprises dans l’A.R. du 13 novembre 1986 relatif à l’étiquetage des
denrées alimentaires préemballées.  Les données suivantes doivent obligatoirement être men-
tionnées (de façon visible, clairement lisible et indélébile) sur l’emballage sous peine d’amende :

– la dénomination de vente ;
– la liste des ingrédients, dans l’ordre décroissant de leur importance pondérale (sauf
pour certains produits comme les fruits et légumes frais) ;
– la date de durabilité minimale ou, dans le cas de denrées alimentaires très
périssables microbiologiquement, la date limite de consommation (« à consommer de
préférence avant le …….. » ou « à consommer de préférence avant la fin ………. »
dans les autres cas).  Pour certains produits (fruits et légumes, les vins, etc.) cette
mention n’est pas obligatoire ;
– les conditions particulières de conservation et d’utilisation ;
– le nom ou la raison sociale et l’adresse du fabricant ou du conditionneur ou d’un
vendeur établi dans un des états membres de l’U.E. ;
– un mode d’emploi au cas où son omission ne permettrait pas de faire un usage
approprié de la denrée alimentaire ;
– le lieu d’origine ou de provenance dans le cas où son omission serait susceptible

Belgique Biodynamie (France) Europe Belgique
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d’induire le consommateur en erreur sur l’origine ou sur la provenance réelle du
produit ;
– la quantité nette (en unité de volume pour les denrées liquides et en unité de masse
pour les autres denrées) ;
– le titre alcoolique volumique pour les boissons titrant plus de 1,2% d’alcool en
volume.  L’étiquetage nutritionnel est facultatif mais conseillé.

La législation détaillée est reprise dans le « vade-mecum de la commercialisation des produits
de terroir de Wallonie » disponible à la direction générale de l’Agriculture du ministère de la
Région wallonne.

Etiquetage des produits bruts

« Agriculture biologique – Système de contrôle CEE »
Cette mention n’est autorisée que pour l’étiquetage et la publicité de produits agricoles certifiés
comme répondant aux normes de production biologique sur lequels figure la mention du nom et/
ou du n° de code de l’organisme de contrôle.

Etiquetage des produits transformés

« Agriculture biologique – Système de contrôle CEE »
Cette mention ne peut figurer que sur l’étiquetage et la publicité des produits qui répondent aux
conditions suivantes :

– au moins 95% des ingrédients d’origine agricole répondent aux normes du mode de
production biologique ;
– tous les autres ingrédients d’origine non agricole utilisés ont été autorisés et repris en
annexe du règlement européen (CEE n°2092/91 annexe VI point C) ou ont été
provisoirement autorisés par l’Etat ;
– tous les ingrédients d’origine non agricole utilisés sont autorisés (CEE n° 2092/91
annexe VI point A) ;
– les ingrédients ou les produits utilisés n’ont pas été traités avec des substances non
autorisées (CEE n° 2092/91 annexe VI point B) ;
– le produit ou ses ingrédients n’ont pas été soumis à des rayons ionisants ;
– les produits comportent le nom et/ou le n° de code de l’organisme de contrôle auquel
est soumis l’opérateur ayant effectué la dernière opération de préparation.
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Dans le cas contraire, la référence au mode de production biologique ne peut figurer sur l’étique-
tage et la publicité des produits que selon les conditions suivantes :

– au moins 70% des ingrédients d’origine agricole sont des produits biologiques ou
proviennent de produits biologiques ;
– tous les autres ingrédients d’origine non agricole utilisés ont été autorisés et repris en
annexe du règlement européen (CEE n°2092/91 annexe VI point C) ou ont été
provisoirement autorisés par l’Etat ;
– les indications faisant référence au mode de production biologique figurent sur la
liste des ingrédients, ne se rapportent qu’aux produits biologiques et portent une
mention de la forme « X% des ingrédients d’origine agricole ont été obtenus selon les
règles de la production biologique » ;
– seuls les ingrédients d’origine non agricole repris dans le règlement CEE n°2092/91
annexe VI point A sont autorisés ;
– les ingrédients ou les produits n’ont pas été traités avec des substances non
autorisées (CEE n°2092/91 annexe VI point B) ;
– les produits ou ses ingrédients n’ont pas été soumis à des rayons ionisants ;
– l’étiquetage comporte le nom et/ou le n° de code de l’organisme de contrôle auquel
est soumis l’opérateur ayant effectué la dernière opération de préparation ;
– le produit a été élaboré sans utiliser de l’OGM ;

Produits en conversion vers l’agriculture biologique

« Produit en conversion vers l’agriculture biologique »
Cette mention s’applique aux produits issus de la conversion vers l’agriculture biologique qui
répondent aux conditions suivantes :

– les règles de production appliquées aux produits bruts et transformés biologiques ont
été respectées ;
– le produit ne contient qu’un seul ingrédient végétal d’origine agricole ;
– l’étiquetage comporte le nom et/ ou le n° de code de l’organisme de contrôle auquel
est soumis l’opérateur ayant effectué la dernière opération de préparation ;
– le produit a été élaboré sans utilisation d’OGM ;
– le produit a été récolté au moins 12 mois après le début de la conversion.
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7/. Index des entreprises et
des services par secteur d’activité

En italique, le nom des entreprises étrangères

SEMENCES ET PLANTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 à 45

Bases de données officielles en Europe
<www.biodatabase.nl> (Pays-Bas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
<www.ense.it> (Italie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
<www.organicxseeds.com> (Belgique, Allemagne, 

Grande-Bretagne, Luxembourg, Suisse) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
<www.semences-biologiques.org> (France) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

Plants potagers et fruitiers biologiques
ARPOBEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
BINST BREEDING & SELECTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
BIO SHOPPING . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
BOCAGES (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
DESMAZIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
ECOFLORA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
ECOSEM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83
NUTRIDIX (anc.OSMO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
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Strée - Modave Tél. 085.51.27.01

Centre pédagogique et de recherche appliquées
BRF, Biométhanisation (études, analyses, essais de fermentation), cultures d’orties
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8/. Liste alphabétique 
détaillées des entreprises 

SEMENCES ET PLANTS – ENGRAIS ET AMENDEMENTS 
ALIMENTATION ANIMALE – PRODUITS PHYTO ET 

AUTRES MOYENS DE LUTTE – BIODIVERSITE A LA FERME

Biodynamie – Préparats et starters pour composts – Voir pages 64 à 65

AGRI OBTENTIONS
Joël Blot - BP 36 chemin de la Petite Minière à 78041 Guyancourt cedex
Tél. ++33.1/ 30.48.23.00 - Fax ++33.1/ 30.48.23.23
<www.agriobtentions.fr>  <marketing@agri-obtentions.fr>

Ü Semences bio : grandes cultures, céréales à paille (blé tendre d'hiver, orge d'hiver, triticale,
avoine), sarrasin, protéagineux (pois, féverole, lentille), tournesol 

ANSAY FRANCIS
Francis Ansay - 43 Arbespine à 4845 Sart-Lez-Spa
Tél./fax 087/77.42.90 – <ansay-aliments@hotmail.com>

Ü Aliments bio pour animaux - Visite de l'exploitation sur rendez-vous (exploitation herbagère
familiale en pleine nature où la qualité prime sur la quantité)

ARPOBEL
Etienne Persijn - 18 Kamstraat à 9550 Sint-Antelinks
Tél. 054/50.47.22 - Fax 054/50.37.27 – <arpocvba@hotmail.com>

Ü Semences bio potagères Vitalis - Plants de pommes de terre, d'oignons, d'aulx et
d'échalottes 
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ATBE
Michel Sencier – Espace Brocéliande BP 67625 à 35176 Chartres de Bretagne cedex
Tél. ++33.2/43.98.09.25 – <marie-anne.sencier@wanadoo.fr>

Ü Engrais et amendements : Lithalgosol (plusieurs types), Litophos P.K. et magnésien,
Lithalgue H 400, Bioligo, Orgamine - Produits de traitement et désinfection : Super Litière,
Lithothamme  grit, Lithalgosol PLF - Semences bio et non traitées : froment, avoine d'hiver,
orge d'hiver, triticale, pois fourrager et protéagineux, vesce d'hiver, mélange prairie - Aliments
pour animaux : condiment minéral, chlorure magnésien, huile vitaminée (foie de morue),
Gabolysat, Lithalgue H 400, sel marin, sélénium - Services : conseils, encadrement et suivi
technique auprès des producteurs belges et des organismes professionnels pour la méthode
Sencier

BIAU GERME
René Schmid - Garliet à 47360 Montpezat d'Agenais
Tél. ++33.5/ 53.95.95.04 - Fax ++33.5/ 53.95.96.08
<www.biaugerme.com>  <service@biaugerme.com>

Ü Groupement de producteurs de semences bio (plus de 300 variétés anciennes) : engrais
verts, semences potagères, condimentaires, florales 

BINGENHEIMER SAATGUT
Saat Guthandel - 24 Kronstrasse à 61209 Echzell-Bingenheim
Tél. ++49/6035 - 18990 – <www.oekoseeds.de>  <info@oekoseeds.de>

Ü Semences potagères, plantes médicinales et aromatiques biodynamiques (label Demeter) 

BINST BREEDING & SELECTION
Stefaan Delmeire - 20 Cokeriestraat à 1850 Grimbergen
Tél. 02/251.90.25 - Fax 02/252.04.62 – <www.binst.be> <stefaan@binst.be>

Ü Plants de pommes de terre (plusieurs variétés) 

BIO SHOPPING
Thierry Grégoire - 4 avenue du Pont de la Warche à 4960 Malmedy
Tél. 080/34.18.64 - Fax 080/34.18.65 – <bioshopping@contactonline.net>

Ü Matériel : cultivateur (binage, sarclage et buttage), guérilu, presse motte - Semences bio et
biodynamiques (Biau Germe, Ferme de Sainte Marthe) et plants (oignions jaunes et rouges,
échalottes, pommes de terre, etc.) - Engrais et amendements (Osmo, etc.) - Protection des
cultures et biodiversité : nichoirs, filets - Produits phyto : pyrèthre, soufre, cuivre, silice, etc.
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BIOBEST BIOLOGICAL SYSTEM
David Vanderbruggen - 18 Isle Velden à 2260 Westerlo
Tél. 014/25.79.80 - Fax 014/25.79.82 – <www.biobest.be>  <info@biobest.be>

Ü Bourdons pour la pollinisation, ruches spécialement développées pour la pollinisation des
cultures fruitières en plein air - Pièges et systèmes de signalisation - Biopesticides 

BIOCER
Pierre De Contes - Hameau de Grohan à 27180 Le Plessis Grohan
Tél. 33.2/ 32.67.81.31 - Fax 33.2/ 32.67.78.75 <www.biocer.fr>  <contact@public.biocer.fr>

Ü SCA de céréales bio - Semences d'hiver et de printemps : blé, épeautre, triticale, orge
brassicole, avoine, feverole, pois, etc. - Alimentation animale : céréales fourragères (en
mélange ou non) 

BIOMILLS EUROPE - Aliments pour bétail – Voir page 59 

BIOPOST - COFUNA
François Lemercier - 57 quai de Marne à 77400 Thorigny (Marne)
Tél. ++33.1/.64.02.11.00 - Fax ++33.1/.64.30.45.54 – <biopost@wanadoo.fr>

Ü Biopost-Bouchon, Cofuna-Tradition : fertilisants bactériens, engrais et amendements
organiques 

BIO-SEMEST
Marc Goussen - 7 rue de l'Escaut à 51100 Reims
Tél. ++33.3/26.85.55.33 - Fax ++33.3/26.85.48.25 – <www.semest.com>

Ü Semences bio : orge printemps, triticale, blé tendre d'hiver 

BOCAGES (Les) asbl  - Plants d'anciennes variétés fruitières HT - Voir page 80

BRICHART (WAL.AGRI) 
M. Guiot - 16 rue de la Basse-Sambre à 5140 Sombreffe
Tél. 071/82.82.82 - Fax 071/82.82.99 – <www.walagri.be>  <nijs.r@walagri.be>

Ü Engrais minéraux naturels - Produits phyto : bouillie bordelaise, métaldéhyde, soufre, etc. 

COMPTOIR DES PLANTES MÉDICINALES - Compléments alimentaires - Voir page 61



36

COMTE HUGUES DE LANNOY
Hugues de Lannoy - Château de Hun à 5537 Annevoie
Tél. 082/61.11.47 - Fax 082/61.42.15  – <hugues.delannoy@skynet.be>

Ü Alimentation animale : foin et préfané bio (disponibilité sous réserve des conditions
climatiques)

CTA – Projets BRF et culture d’ortie fourragère – Voir page 82 – Publicité page 32

DCM
79 Bannerlaan à 2280 Grobbendonk
Tél. 014/25.73.57 - Fax 014/21.76.02
<www.dcm-info.com>  <info@dcm-info.com>

Ü Engrais et amendements organiques pour l'horticulture, le maraîchage et formules
spécifiques pour grandes cultures : DCM ECO-MIX 1, 2, 3 et 4, DCM VIVIKALI, DCM VIVISOL,
formules sur mesure 

DE BOLSTER
13 Oude Oenerweg à 8161 Pl Epe
Tél. ++31/578.621.433 - Fax ++31/578.621.418 – <www.bolster.nl>  <info@debolster.eu>

Ü Semences bio et biodynamiques 

DESMAZIERES
Jean-Paul Massy - Z.I. Artoipole - 123 allée du Bénélux à 62118 Monchy le Preux
Tél. ++33.3/21.50.48.49 - Fax ++33.3/21.50.48.45
<www.desmazieres.fr>  <jean-paul.massy@desmazieres.fr>

Ü Plants bio de pommes de terre, oignons et échalottes 

ECOFLORA
Freddy Sparenbert - 671 Ninoofsesteenweg à 1500 Halle
Tél. 02/361.77.61 - Fax 02/361.77.01
<www.ecoflora.be>  <info@ecoflora.be>

Ü Semences bio et biodynamiques, plants bio de fruitiers (anciennes variétés) et petits fruits
- Engrais et amendements - Aliments pour poules - Produits phyto : purins de plantes, etc. -
Biodiversité : nichoirs, nids, gîtes à insectes, etc. – Protection des cultures : voiles et filets de
protection - Produits pour mares et étangs - Matériel : bio-bêches (modèles Guerilu et Osmo),
pulvérisateurs à main, désherbeurs thermiques, paillages écologiques et durables (fibres
naturelles), etc.
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ECOSEM - Semences et de plantes indigènes (fleurs et arbustes) – Voir page 83

ENZA ZADEN
Le Clairé - BP 16 à 49650 Allones
Tél. ++33.2/41.52.20.00 - Fax ++33.2/41.52.19.50
<www.enzazaden.com et www.vitaliszaden.nl>  <info@enzazaden.fr>

Ü Gamme complète de semences potagères de la gamme Vitalis : distributeurs belges

ESCAILLE (L')
Nationale 4 rue du bois des broux 37 à 5080 Rhisnes
Tél. 081/56.04.96 - Fax 081/56.04.98 – <www.escaille.com>  <info@escaille.com>

Ü Aliments bio pour chevaux : Bio-Horses Escaille 

ESSEM'BIO
Pascal Naudin - Bois de Gajan à 32700 Lectoure
Tél. ++33.5/ 62.28.55.14 - Fax ++33.5/ 62.28.14.91
<www.essembio.com>  <essembio@wanadoo.fr>

Ü Semences maraîchères, condimentaires et florales bio et bio-dynamiques - Aussi bulbes
oignons et pommes de terre 

EVRARD SEMENCES
Jean Evrard - 15 Village à 4920 Ernonheid
Tél. 086/43.38.17 - Fax 086/43.35.82 - Gsm 0475/443.757
<evrard.jean@skynet.be>

Ü Semences fourragères bio et non traitées, etc. 

FAYT CARLIER
Joseph Fayt - 24 rue des Déportés à 6120 Jamioulx
Tél. 071/21.31.73 - Fax 071/21.61.85 

Ü Engrais composés (Orgamine) et amendements calcaires à base d'algues marines –
Semences bio de céréales et légumineuses, semences fourragères et pour prairie - Alimentation
animale : aliments composés et simples, condiments minéraux, sels marins, chlorure de
magnésie, argile, huile de foie de morue - A façon : décorticage épeautre, mouture et
aplatissage de céréales bio – Encadrement et conseils (méthode Sencier)
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GERMINANCE
François Delmonge - Les Rétifs à 49150 Saint-Martin d'Arcé
Tél. ++33.2/ 41.82.73.23 - Fax ++33.2/ 41.82.86.48
<www.germinance.com>  <contact@germinance.com>

Ü Semences potagères et florales bio et biodynamiques : betteraves, carottes, chicorées,
choux, courgettes, courges, épinards, fenouils, maïs, navets, oignons, panais, persil,
potimarrons, potirons, radis, salsifis - Engrais verts - Distributeur en Belgique : Les Semailles 

GREGOIRE DISTRIBUTIE
Stany Grégoire - 80 Broekstraat à 9290 Overmere
Tél. 09/367.69.70 - Fax 09/367.52.78 - Gsm 0475/82.39.47
<www.gregoire-distributie.be>  <info@birdcontrolsolutions.eu>

Ü Gamme d'épouvantails professionnels, délogeurs de rongeurs, ultrason abat-algues 

HECTOR
Dieter Diesinger - 22a rue Claire Oster à 57200 Sarreguemines
Tél. ++33.3/ 87.95.33.20 - Fax ++33.3/ 87.95.18.55 – <www.hector.fr>  <info@hector.fr>

Ü Engrais et amendements : argiles bentonite et montmorillonite, poudre de roche - BIO-S
(traitement contre les maladies des plantes), PREICOBAKT (badigeon pour arbres) - Matériel :
cultivateur à roue, presse-mottes - Nichoirs 

HENRION
Frédéric Breulhez - 55 rue René Dubois à 4500 Huy
Tél. 085/21.10.46 - Fax 085/23.53.77 – <www.ets-henrion.be>  <info@ets-henrion.be>

Ü Semences potagères et de fleurs : gamme ferme de Sainte-Marthe, Rijk Zwaan, Voltz, Hild,
Bejo, Ducrettet - Engrais et amendements : Biogro, Orga Poul (Horpi Systems), engrais potager
bio (Osmo), poudre de sang, de cornes, d'os, phosphate naturel - Produits phyto : Escar Go,
poudre anti-fourmis (Ecocert) Pyretrex



39

HORPI SYSTEMS
Fabrice Henry – 116, 4ème avenue (Z.I. Hauts-Sarts) à 4040 Herstal
Tél. 04/259.43.72 - Fax 04/259.43.56 – <www.horpi.be>  <f.henry@horpi.be>

Ü Fabrication à façon d'engrais organiques (simples, composés, liquides), d'amendements
(fumier de cheval, lithotamne, basalte, lave) - Produits phyto (pyrèthre naturel) et de
désinfection (savon noir, sels de potassium, des acides gras = savon mou), pièges -
Pollinisation des cultures : ruches à bourdons Biobest - Matériel : paillage organique (paillettes
de lin, granulés de froment) - Biodiversité : nichoirs, nids, abris, gîtes, mangeoirs - Semences
"Pré fleuri"

INTERAGRI DUMOULIN
Benoît Brouwers - Parc Industriel - 18 rue Bourue à 5300 Seilles
Tél. 085/82.52.01 - Fax 085/82.64.00 - Gsm 0498/88.20.97
<www.dumoulin.eu>  <info@dumoulin.eu>

Ü Aliments Brioexcel et Nutex Brio pour animaux 

JORION
Serge Rochart - 1 chaussée de Leuze à 7911 Hacquegnies
Tél. 069/87.19.00 - Fax 069/86.19.10 – <www.jorion.be>  <rochart@jorion.be>

Ü Semences de céréales et de maïs, semences de protéagineux et de graminées bio, etc. 

K+S BENELUX (Anc.Belcopotasse)
Wim Pacolet - 5a Stationsweg à 4811 AX Breda
Tél. ++31/76.56.45.047 - Fax ++31/76.564.50.49 - Gsm ++32/473/450.691
<www.kalibenelux.com>  <wim.pacolet@kali-gmbh.com>

Ü Engrais potassiques et magnésiens 100% solubles et assimilables (patentkali, kaïnite,
kiésérite, sulfate de potasse, Epso Top, Epso Microtop, Epso Combitop, Hortisul) : liste des
revendeurs sur demande 

KOKOPELLI - asbl TERRE POTAGERE
Isabelle Chapelle - 1 rue Fontena à 5374 Maffe
Tél./fax 086/32.31.72 – <www.kokopelli-be.com>  <isabelle@kokopelli-be.com>

Ü Grande collection d'anciennes variétés de semences potagères, condimentaires et florales
bio et biodynamiques - Engrais, amendements et produits phyto : gamme Ecostyle pour le
jardin familial - Séminaire de production de semences dans le jardin familial (1 fois par an) -
Semences sans frontières : dons de semences dans les pays du Tiers-Monde - Parrainage de
variétés en voie de disparition
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L.A.P.A.
Jean Goffin - 50 chaussée de Namur à 5310 Eghezee
Tél. 081/81.15.11 - Fax 081/51.05.09 - Gsm 0486/23.01.60
<www.lapa.be> <lapa.sa@skynet.be>

Ü Engrais et amendements : gamme Derome, gamme Sobac (Bactériosol bio et Bactériolit
Plus) - Phyto : cuivre et soufre - Alimentation animale : sels en sacs et blocs à lécher Natégral
Bio (Salins du Midi) et Sodi

LEMAIRE-DEFFONTAINES
Philippe Lemaire - 180 rue du Rossignol à 59310 Auchy-les-Orchies
Tél. ++33.3/20.61.81.30 - Fax ++33.3/20.71.68.09 
<contact@lemaire-deffontaines.com>

Ü Semences bio de protéagineux et de céréales pour grandes cultures : pois et fèveroles, blé,
triticale, orge de printemps et d'hiver, épeautre, avoines noires et blanches de printemps 

LIMAGRAIN ADVANTA BELGIUM
Alain Thomas - 12b Esperantolaan à 3300 Tirlemont
Tél. 016/80.80.90 - Fax 016/80.80.99 – Gsm 0496/598.086
<www.limagrainadvanta.be>  <alain.thomas@limagrainadvanta.be>

Ü Semences : mélange prairies ECO (Ray-grass, trèfle), maïs Brigitte Eco (variété ensilage à
digestibilité très élevée) 

LOTHAIRE CARL
Carl Lothaire - 1 rue Ban Feuilly à 6852 Maissin
Tél. 061/28.72.79 - Fax 061/65.85.46 - Gsm 0496/24.04.21 – <carl.lothaire@belgacom.net>

Ü Production et vente de fourrage à d'autres agriculteurs bio : épeautre, orge, avoine, foin et
préfané 

MONSEU
J.-L. Monseu - 122 rue Baronne Lemonnier à 5580 Lavaux-Sainte-Anne
Tél. 084/38.83.09 - Fax 084/38.95.78 – <www.monseu.be>  <info@monseu.be>

Ü Amendements calcaires et magnésiens, engrais composés (azote, phosphate, potasse,
magnésie), tourteau de ricin (amendement à effet répulsif)
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MOULIN DE BIERGES
Valéry Laverdure - 16 rue du Manège à 1301 Bierges
Tél. 010/41.37.80 - Fax 010/41.45.22
<www.vromman-philippe.com>  <vromman.laverdure@proximedia.be>

Ü Matériel de vinification, lacto-fermentation, fromagerie, boulangerie et pâtisserie -
Aliments pour volailles et moutons bio - Engrais et amendements organiques : différents types
de fumiers, compost, engrais solides ou liquides, etc. - Produits phyto : cuivre, pyrèthre,
souffre, purin d'orties, etc. - Pièges, voiles anti-insectes, nichoirs à insectes, gîtes et nids -
Petit outillage : houe maraîchère, etc. - Désherbage thermique et accessoires - Tout le matériel
pour basse-cour

MOULINS DEDOBELEER
Johan Meeus - Graankaai à 1500 Halle
Tél. 02/356.50.12 - Fax 02/356.93.55 - Gsm 0475/587.430
<www.dedobbeleermills.be> <info@dedobbeleermills.be>

Ü Engrais et amendements : craie, lithothame, engrais organiques, kaïnut, sel - Semences de
céréales bio - Aliments et compléments (produits Timac et Derome) pour ruminants (bovins,
ovins, caprins), chevaux, porcs, volailles, lapins - Conditionnement : sacs papiers - A façon :
aplatissement de céréales

NUTRIDIX (anc.OSMO)
Steven De Winne - 3 Polderstraat à 8600 Diksmuide
Tél. 051/50.08.00 - Fax 051/50.08.03 – <www.nutridix.be>  <info@nutridix.com>

Ü Engrais et amendements organiques et minéraux bio - Activateurs de compost - Produits
phyto - Semences et plants 
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POMAGRO
Paul Vandenbroek - 30 Kalverstraat à 3320 Hoegaarden
Tél. 016/76.60.10 - Gsm 0475/86.46.53 – <paul.van.den.broeck@skynet.be>

Ü Hasparagit engrais : formules à la carte 

PROTECTOR (Anc. Comptoir de Gisves)
Bernard Deltour - 16 rue de la Métallurgie à 4530 Villers-le-Bouillet
Tél. 04/228.21.60 – Fax 04/227.26.68 – <bdeltour@be.provimi.com>

Ü Math's Bloc Nature (aliment minéral pour bovins)

RESEAU DES SEMENCES PAYSANNES – Voir page 84

RIGAUX
Jean-Pierre Baudoin - 8 rue de Florennes à 5640 Mettet
Tél. 071/72.72.37 - Fax 071/72.97.88 – <info@rigaux-semences.be>

Ü Semences bio de céréales, maïs et graminées, plants de pommes de terre 

ROSIER
F. Carbonnelle - 1 rue du Berceau à 7911 Moustier
Tél. 069/87.15.13 - Fax 069/87.17.01 - Gsm 0495/53.54.26 – <francois.carbonnelle@skynet.eu>

Ü Engrais et amendements calcaires et potassiques : dolomie, maërl, kiesérite, carbonate de
calcium, chlorure de calcium, patentkali, etc. - Oligo-éléments 

S.C.P.A.A. DE SAINTE-MARTHE
Philippe Desbrosses - Ferme de Sainte-Marthe à 41200 Millançay
Tél. ++33.2/ 54.95.45.00 ou ++33.2/54.95.45.04 - Fax ++33.2/ 54.95.45.01
<www.intelligenceverte.org> <info@intelligenceverte.org>

Ü Société Civile de Productions Agrobiologiques et Alimentaires (S.C.P.A.A.) - Centre de
production de plants et semences de variétés potagères et fruitières : 300 références
d'anciennes variétés (conservatoire de graines rares et oubliées) - Centre Pilote européen :
formations en agriculture bio, développement d'alternatives et recherches expérimentales
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SCAM
Jean-Marc Bourguignon - 16 Parc Industriel à 5300 Seilles
Tél. 085/82.40.11 - Fax 085/82.67.98 - Gsm 0495/24.20.31 
<jeanmarc.bourguignon@scam.be>

Ü Société Coopérative Agricole de la Meuse - Aliments et compléments pour animaux
(distributeur de la gamme bio de Interagri Dumoulin) : Brio Excel Lait, Brio Excel viande, Brio
Excel Pro, Nutex Brio - Engrais et amendements 

SCAR
Pierre-Yves Piret - 23 rue des Martyrs à 4650 Herve
Tél. 087/67.89.99 - Fax 087/69.20.45 – <www.scar.be>  <info@scar.be>

Ü Amendements calcaires et engrais organo-minéraux - Aliments bétail et petit élevage :
bovins, porcs, ovins et volailles - Liste des revendeurs locaux sur demande 

SEMAILLES (Les)
Catherine Andrianne - 16b rue du Sabotier à 5340 Faulx-Les-Tombes
Tél. 081/57.02.97 - Fax 081//23.03.87 – <www.semaille.com>  <semaille@semaille.com>

Ü Production (30% des variétés du catalogue) et commercialisation de semences et plants bio et
biodynamiques (anciennes variétés régionales belges et du Nord de la France) : variétés potagères,
condimentaires et médicinales, fleurs et engrais verts - Plants de pomme de terre, échalote, oignon,
ail, topinambour, crosne, fraisiers - Produits phyto et amendements pour jardiniers amateurs -
Matériel : désherbeur thermique, guerilu, pousse-pousse, etc. – Voir publicité page 45

SOBAC
ZA Lioujas à 12740 Lioujas
Tél. ++33.5/65.46.63.30
<www.bacteriosol-sobac.com>

Ü Produits Bacteriosol (amendement organique) et Bactériolit (additif de compostage) à base
de minéraux naturels et de végétaux naturels (compostés ou non) : améliorent la structure et
la fertilité des sols 

SOLIDOR
Peggy Guenaunt - Z.I. de Kerandre à 56700 Hennebont
Tél. ++33.2/ 97.36.29.11 - Fax ++33.2/ 97.36.59.22

Ü Engrais et amendements à base de lithothamme, carbonates marins, coquilles d'huîtres et
autres, kierserite, argiles bentonite et montmorillonite - Produits phyto et phytostimulants à
base de macérations d'orties, consoude, prêle, fougères - Alimentation a 
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SPODEN TH. 
Ruth Heinen - 24d Montenau à 4770 Amblève
Tél. 080/34.06.75 - Fax 080/34.06.76 – <info@t-spoden.be>

Ü Aliments pour bétail (distributeur de la gamme bio de Interagri Dumoulin) : Brioexcel Pro,
Brioexcel Viande et Brioexcel Lait - Livraison en vrac (pas d'emballage du tout) 

TIMAC
Alain Jaupin - 4 rue de la Jonction à 6030 Marchienne-au-Pont
Tél. 071/20.91.11 - Fax 071/31.30.74
<www.timac-potasco.be>  <mjennequin@roullier.com>

Ü Hyperphosphate de Gafsa, lithothamne et produits dérivés, pierres à lécher Calsea bio,
Actilith TDS (asséchement des litières) Actilith FL (traitement des lisiers), etc. 

VOLTZ
René Richert - 7 rue Lavoisier - Z.A. La Perrière à 49800 Brain sur l'Authion
Tél. ++33.2/41.54.57.10 - Fax ++33.2/41.57.57.15
<www.grainesvoltz.fr>  <potageres@grainesvoltz.com>

Ü Semences potagères et plants bio 

WALPEAUTRE (Anc.Pierard Agrophyt)
Jean-Luc Pierard - 12 chemin des Rets à 4347 Fexhe-le-Haut-Clocher
Fax 04/220.52.19 - Gsm 0476/79.48.16

Ü Engrais organiques - Semences de céréales - Produits phyto - A façon : réception et
stockage de céréales bio, triage de semences à façon, décortiquage épeautre, séchage et
nettoyage des céréales - Pressage des graines de colza

www.arbre-fruitier.com
Ü Site ayant pour vocation la préservation de la diversification des pommiers et autres arbres
fruitiers, par la mise en relation des acheteurs avec les vendeurs et les associations pour une
plus grande diffusion des espèces anciennes - Nombreux liens vers d’autres sites

www.biodatabase.nl
Ü Base de données officielle pour les Pays-Bas : semences et plants bio

www.ense.it
Ü Base de données officielle pour l'Italie : semences et plants bio 
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www.greentrade.net
Ü Site internet de mise en relation des professionnels acheteurs et vendeurs de semences en
bio et tout autres produits bio (alimentation animale, condiments, épices, ingrédients, huiles,
textiles, etc.), mis en place par la Ferme Sainte-Marthe

www.organicxseeds.com
Ü Base de données officielle pour la Belgique, le Luxembourg, l'Allemagne, la Suisse, la
Grande-Bretagne : semences et plants bio

www.semences-biologiques.org
Ü Base de données officielle pour la France : semences et plants bio

Semences et plants bio,
Anciennes variétés

Plus de 500 variétés potagère, florales et condimentaires. 
Engrais verts. Plants de pomme de terre, ail, oignon, échalote. 

Produits et matériel pour le jardin écologique

Vente par correspondance – Catalogue disponible contre 5 timbres lettre
Les Semailles, 16B rue du Sabotier à 5340 Faulx-les-Tombes

Tél. 081.57.02.97 – fax 081.23.03.87
<www.semaille.com> <semaille@semaille.com>
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MATERIEL DE PRODUCTION

Apiculture et pollinisation – Matériel - Voir pages 66 à 67
Biodynamie – Matériel – Voir pages 64 à 65
Films, paillages, pots, ... écologiques ou certifiés Ok-compost – Pages 75 à 79
Traction animale – Matériel – Voir pages 67 à 70

2 HANDS
Chris Vergaelen - 36 Meerstraat à 1840 Londerzeel
Tél. 052/55.31.28 - Fax 052/55.34.95 - Gsm 0473/23.12.29
<www.agromachine.com>  <chris@agromachine.com>

Ü Site internet de référence en 6 langues pour vendre et acheter du matériel agricole
d'occasion 

AEDEN - Bicarburation (huile végétale pure/diésel), biolubrifiants, etc. – Voir page 72

AGRIAFFAIRES
La Ragerie à 45290 Varennes Changy
Tél. ++33.2/38.97.28.18 - Fax ++33.2/38.97.28.19 – <www.agriaffaires.com>

Ü Site de référence pour l'achat et la vente de matériel agricole d'occasion sur internet 

BEAUWENS-GHEUR
125 place Georges Ista à 4030 Grivegnée
Tél. 04/342.56.18 - Fax 04/342.60.63
<www.corderie-bauwens.be>  <info@corderie.bauwens.be>

Ü Cordes, ficelles de tous types y compris en fibres naturelles (sisal, jute, chanvre, lin),
sangles de levage et d'arrimage, chaînes de levage, cables, palans - Brosserie 

BIO SHOPPING - Petit matériel et outillage – Voir page 34

CECOTEC
Benoît Morelle - 2 rue Romaine à 5310 Branchon
Tél. 081/85.55.62 - Fax 081/85.60.94 – <www.cecotec.be>  <info@cecotec.be>

Ü Désherbeurs thermiques (à flamme nue, aux infrarouges) et mécaniques, cultivateurs à
roues (pousse-pousse) permettant la fixation de plusieurs outils, sarcloirs oscillants, presse-
mottes, fourches à bêcher Guerilu, houes maraîchères, etc. - Location de désherbeur thermique
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CHOUETTE-AGRI
Joël Géraud - BP 2318 à 44123 Vertou cedex
Tél./fax ++33.2/51.71.24.52 – Gsm ++33.6/07.06.19.64
<www.chouette-agri.com>  <joel.geraud@wanadoo.fr>

Ü Site professionnel pour vendre, acheter ou rechercher du matériel professionnel d'occasion
pour filières légumes, fruits et fleurs 

COMARI DIFFUSION – Matériel biodynamique et traditionnel – Voir page 64

DEVENTER & CIE
Jacques Deventer - Parc Industriel - rue de l'Avenir 9 à 5140 Sombreffe
Tél. 071/81.11.55 - Fax 071/81.73.81 – <www.deventer.be>  <commercial@deventer.be>

Ü Semoirs Ebra et machines agricoles Einböck : herses sarcleuse-bineuse mécaniques, herses
étrilles, semoirs combinés, broyeurs - Petites charrues pour traction animale (ânes
uniquement) - Presses à huile alimentaire, filtres à huile 

ECODYN – Matériel bio-dynamique, 
travail du sol sans retournement, semis-direct – Voir page 65

ECOFLORA – Petit matériel et outillage, paillages écologiques et durables – Voir page 36

ELIET
136 Zwevegemstraat à 8553 Otegem
Tél. 056/77.70.88 – Fax 056/77.52.13 – <www.elietmachines.com>  <info@elietmachines.com>

Ü Broyeurs professionnels et amateurs

Ets HALLOY et FILS
Jean-Louis Halloy - 49 rue du Fourneau à 5620 Saint-Aubin
Tél. 071/68.81.66 - Fax 071/68.75.47 - <ets.halloy@fulladsl.be>

Ü Machines agricoles QUIVOGNE : herses étrilles, techniques simplifiées de semis, bineuses,
broyeurs, déchaumeuses, transport et épendage d'amendements organiques et minéraux, etc. 

FILCLAIR
Yves Vanwynsberghe - 16 Textielstraat à 8790 Waregem
Tél. 056/71.09.49 - Fax 056/70.46.39
<www.filclairserren.be>  <info@filclairserren.be>

Ü Fabricant de serres en verre et de tunnels plastique toutes dimensions 
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GASPARD & FILS
Gaspard - 838 chaussée de Bruxelles à 6210 Frasnes-lez-Gosselies
Tél. 071/85.16.25 - Fax 071/85.27.08
<www.gaspardetfils.com>  <info@gaspardetfils.com>

Ü Gamme complète de broyeurs polyvalents, rouleaux, etc. 

GRELINETTE (La)
Olivier Grelin - 95 impasse du Manoir à 73800 Arbin Montméllian
Tél. ++33.4/79.84.14.53 – <www.com-nature.com/grelinette/>  <oliviergrelin@hotmail.fr>

Ü La Grelinette le seul outil de jardinage en parfait accord avec le corps et l'équilibre
biologique du sol : préparer, aérer, défricher, repiquer, récolter en moins de temps et sans
peine. Permet une technique rationnelle de labour manuel sans retournement 

HECTOR – Petit matériel – Voir page 38

HORPI SYSTEMS – Paillages organiques – Voir page 39

JOSKIN
Pierre Demianoff - 39 rue de Wergifosse à 4630 Soumagne
Tél. 04/377.35.45 - Fax 04/377.10.15 – <www.joskin.com>  <info@joskin.com>

Ü Machines agricoles MONOSEM : semoirs mécaniques et pneumatiques de précision, bineuses
horticoles et agricoles, aérateurs de prairie, déchaumeurs, distributeurs portés ou trainés
d'amendement organique (épendeur à fumier), injecteurs de lisier, mélangeuses d'aliments,
bio mélangeuse pour l'incorporation de matière sèche dans une biométhaniseur, faucheuses,
etc.

M.D.M.
Fabian Minet - 4 chemin de Mossee à 5590 Ciney
Tél. 083/21.15.78 - Fax 083/21.57.48 – <www.mdmindustrie.be>  <contact@mdmindustrie.be>

Ü Ependeur à fumier TEBBE 
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MARBAIX
Philippe Marbaix - 140 rue de Liberchies à 6238 Luttre
Tél. 071/84.41.04 - Fax 071/84.25.11 – <marbaix.sa@skynet.be>

Ü Machines agricoles : herses étrilles, déchaumeuses, bineuses, fraises, broyeurs, charrues,
outils animés pour la préparation du sol, décompacteurs, sous-soleuses, vibroculteurs, semoirs
pneumatiques ou mécaniques, rouleaux, semoirs électriques pour la distribution de petites
semences ou en sursemis

MOULIN DE BIERGES – Petit matériel et outillage – Voir page 41

OIKO DELTA SOLUTIONS
Xavier Dequippe - 614 route du Mas de Rey à 13870 Rognonas
Tél. ++33.4/ 90.94.89.85 - Fax ++33.4/ 90.94.97.96 - Gsm ++33.6/29.43.66.89 
<www.oiko.fr>  <delta@oiko.fr>

Ü Matériel : désherbage thermique localisé, thermique total ou encore thermique manuel,
désherbage mécanique spécial verger, andaineur verger 

ONZAIN
Eric Durvie - 19 rue H.Goyer à 41120 Fougères-sur-Bièvres
Tél. ++33.2/ 54.20.27.47 - Fax ++33.2/ 54.20.24.79
<www.onzainagricole.com>  <info@onzainagricole.com>

Ü Matériel de désherbage et de désinfection thermique pour tous types de cultures et pour la
désinfection des bâtiments d'élevage 
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ORTEC
2/14a rue Sart Saint-Nicolas à 6001 Marcinelle
Tél. 071/47.85.85 - Fax 071/56.20.35 – <www.ortec-anbergen.be>  <ortec@brutele.be>

Ü Serres plastiques (type chapelle) 

PLASTIC WAUTERS
56 rue des Cayats à 6001 Marcinelle
Tél. 071/60.04.00 - Fax 071/60.04.19 – <www.plasticswauters.be>  <info@plasticswauters>

Ü Ficelles agricoles en sisal - Plastiques et ficelles agricoles 

RABAUD
Xavier Orieux - Bellevue à 85110 Sainte-Cécile
Tél. 33.2/ 51.48.51.51 - Fax 33.2/ 51.40.22.96  – <www.rabaud.com>  <export@rabaud.com>

Ü Désherbeurs thermiques : matériel tracté et porté - Broyeurs 

SEMAILLES (Les) – Petit matériel et outillage – Voir page 43

SEPEBA EBRA
François Chauchet - Les Grès - RN 23 à 49170 Saint-Martin du Fouilloux
Tél. ++33.2/41.68.02.02 - Fax ++33.2/41.79.83.71 – <www.ebra-semoir.fr>  <sepeba@neuf.fr>

Ü Semoirs maraîchers à disque incliné (simple, robustes, précis), manuels ou attelés de 2 à 11
rangs, adaptés au petites et moyennes surfaces  – Voir publicité page 51

VANHOUCKE MACHINEBOUW
Johan Vanhoucke - 8 Tuimelarestraat à 8890 Moorslede
Tél. 051/77.97.63 - Fax 051/78.00.81 – <www.vanhouckeinfo.com>  <info@vanhouckeinfo.com>

Ü Bineuses et éléments, herses étrilles, différents types d'arracheuses et laveuses (poireaux,
choux, céleris), désherbeurs thermiques, matériel d'occasion, etc. 

<www.quanthomme.com> 
Ü Système Paul Pantone et autres trouvailles d'inventeurs – Voir page 75
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MATERIEL POUR LE STOCKAGE 
ET LA TRANSFORMATION A LA FERME

AGRINBO - ALTEZ
5 Szamotulystraat à  8700 Tielt
Tél. 051/25.99.99 - Fax 051/25.99.98 – <www.agrinbo.be> <info@altez.be>

Ü Bâtiments et matériel de stockage pour céréales, pommes de terre et oignons

AROMAPROCESS
Jean-Pierre Martel - 247 allée Traversière à 06250 Mougins
Tél. ++33.4/ 93.75.39.69 - Fax ++33.4/ 92.92.20.32 – <aromaprocess@wanadoo.fr>

Ü Equipement pour la production d'huiles essentielles, arômes naturels, extraits végétaux et
animaux : distillateurs et extracteurs pour huiles essentielles et principes actifs, récupérateurs
d'arômes, désalcoolisateurs, etc - Conception du matériel "à façon"
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BROUWLAND
Bart Balis - 86 Korpelsesteenweg à 3581 Beverloo
Tél. 011/40.14.08 - Fax 011/34.73.59 – <www.brouwland.com> <info@brouwland.com>

Ü Matériel de vinification et de lacto-fermentation, matériel brassicole, stérilisateurs

COMARI DIFFUSION – Matériel de lacto-fermentation – Voir page 64

DEVENTER & CIE - Presse à huile alimentaire, filtre à huile – Voir page 47

DUTRY & CO
Michel Dutry - 147 Vichtestraat à 8540 Deerlijk
Tél. 056/77.60.90 - Fax 056/77.42.94 – <www.dutry.com> <michel@dutry.com>

Ü Fours professionnels à pain et à pizza au bois PANYOL : four en briques réfractaires
(encastrables) avec proportions de terre blanche, d'argile et de chamotte de premier choix. La
terre blanche est réputée pour ses qualités thermiques et sa résistance. Les aliments peuvent
être posés à même la sole grâce aux propriétés de la terre qui ne dénature pas les aliments,
même à haute température

Ets FRANCOIS LEFEBVRE
François Lefebvre - 7 rue Jean-Baptiste Petit à 7620 Bléharies
Tél. 069/23.69.58 - Gsm 0477/880.569 – <lemoulin.mobile@skynet.be>

Ü Moulin MOBIE : aplatir, concasser, moudre, mélanger vos céréales, possibilité d'incorporer
des huiles végétales - Calcul des rations

FOUR GRAND-MERE
2 rue de la Gare à 88700 Jeanménil
Tél. ++33.3/29.65.20.53 - Fax ++33.3/29.65.46.97 – <www.fourgrandmere.com>

Ü Fours professionnels (cuisson au feu de bois) en chamotte ou briques réfractaires : le plaisir
de cuisiner vrai - Création sur mesure - Revendeurs en Belgique

FRANCO
16b avenue du Régent à 7011 Ghlin
Tél. 065/34.87.78 - Fax 065/34.79.76 - Gsm 0475/62.68.11
<www.ets-franco.be> <ets.franco@skynet.be>

Ü Machines à emballer sous vide, trancheuses, hachoirs, pétrins à pain, etc. - Accessoires et
matériel grandes cuisines
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JOSKIN – Mélangeuses d’aliments – Voir page 48

MATOSS OCCASIONS
P. P. Rinck - 21 rue de Boncelles à 4102 Ougrée-Bas
Tél. 04/337.37.27 - Fax 04/338.01.68 – <www.matoss.be> <info@matoss.be>

Ü Acheter ou revendre - Grand choix de matériel et fournitures neufs et d'occasion :
boucherie-charcuterie, boulangerie, pâtisserie, confiserie, réfrigération industrielle et
commerciale, équipements pour l'aménagement des magasins, etc.

MECANIQUE MODERNE (La)
Joël Cayet - Zac Aztoipole BP 42015 à 62060 Arras cedex 9
Tél. ++33.3/21.55.36.00 - Fax ++33.3/21.24.04.34 – <la.mma@wanadoo.fr>

Ü Gamme complète d'équipements pour le traitement de toute graine oléagineuse, pour toute
capacité. Adaptation des équipements aux exigences des productions nouvelles (biologique,
etc.)

MONSEUR
Serge Monseur - 11 rue de l'Institut à 4632 Cerexhe-Heuseux
Tél. 04/377.47.02 - Fax 04/377.48.99 – <www.smonseur.com>

Ü Matériel et fournitures boucherie-charcuterie, boulangerie-pâtisserie-confiserie

MOULIN DE BIERGES – Voir page 41
Matériel de vinification et de lacto-fermentation, fromagerie, boulangerie et pâtisserie

MOULINS D'ALMA
Marie-France Garcia - 1 rue du Pré Beau à 71640 Givry
Tél. ++33.3/ 85.94.14.70 - Fax ++33.3/ 85.94.87.34 - Gsm ++33.6/72.79.82.40
<www.moulins-alma.com> (professionnels) ou <www.moulins-alma.fr> (particuliers)
<marie@moulins-alma.fr>

Ü Pétrins type Artofex, moulins à meules de pierre, moulins à épices, bluterie, décortiqueuse
d'épeautre et matériels connexes, machines à faire des pâtes - Ensacheuse remplisseuse
artisanale (1 à 5kg), couseuse, balance - Presses à l'huile de noix, olive
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MOULINS RODOLPHE LAUPPE
Rodolphe Lauppe - 16 rue de Strasbourg à 71100 Chalon sur Saône
Tél. ++33.3/ 85.94.06.79 - Fax ++33.3/ 85.48.78.12
<www.moulins-cereales.fr> <moulinrodolphe@wanadoo.fr>

Ü Moulins à céréales professionnels du Tyrol de l'Est de fabrication artisanale, en bois massif -
Les grains sont moulus avec ménagement et sans perdre leurs précieux composants (meules en
pierre) - Cribleuses - Presses à l'huile - Machines pour production de farine - Matériel
d'occasion

PAQUES NEUF & OCCASIONS
Dalpont - 186 rue de l'Echelle à 4100 Seraing

Tél. 04/385.01.00 - Fax 04/385.02.00 – <www.paques-sa.be> <sa_paques@hotmail.com>

Ü Neuf et occasions : matériel et fournitures boucherie-charcuterie, boulangerie, pâtisserie,
confiserie - Emballeuses sous-vide, etc. - Réfrigération industrielle et commerciale - Balances
et bascules

PRESSES TABY
Francis Laplace - Chemin de la Madeleine à 64000 Pau
Tél. ++33.5/59.84.43.08 - Fax ++33.5/59.02.81.46 - Gsm ++33.6/08.43.82.13
<www.oilpress.com/laplace.htm> <francis.laplace@gmail.com>

Ü Presses Taby à vis pour huile alimentaire pour l'extraction à froid (idéale pour l'utilisation
fermière et artisanale) : colza, tournesol, lin, moutarde, onagre, bourrache, etc.

SOUPART
M.-J. Delcoigne - 2-3 Outre Eau à 7911 Buissenal
Tél. 069/86.67.08 - Fax 069/86.82.69 – <www.fours-soupart.com> <info@fours-soupart.com>

Ü Fours à pain - Moulins - Pétrins - Matériel de cuisine et lacto-fermentation - Matériel pour
fromagerie - Extracteurs de jus, déshydrateurs, etc.

SRC
Philippe Baron - ZI Guittion à 72360 Mayet
Tél. ++33.2/43.44.00.94 - Fax ++33.2/43.44.26.27 – <www.src.fr>

Ü Tout le matériel pour le triage et le nettoyage du grain (colonne de séparation, nettoyeuses
petites graines, nettoyeuse multi-variétés, compteur de graine, etc.)
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TECNA
Gérard François - PAE Martinrou, 6 rue des Sources à 6220 Fleurus
Tél. 071/85.85.00 - Fax 071/85.85.09 – <www.tecna.be> <direction@tecna.be>

Ü Tout le matériel de manutention et de traitement des grains (nettoyeurs de céréales, etc.),
équipements pour le stockage des céréales - Equipements pour la fabrication d'aliments pour
le bétail (broyeurs, aplatisseurs, etc.).

TOM PRESS
François Louberssac - 62 avenue Jean Jaurès - ZI Fangas de Mialhe à 81090 Laguarrigue
Tél. ++33.5/ 63.71.44.99 - Fax ++33.5/ 63.71.44.98
<www.tompress.com> <infos@tompress.com>

Ü Matériel et récipients pour le cuisinier et l'artisan : hachoirs et poussoirs à viande,
trancheuses, fumoirs viandes et poissons, tourne-broche, broyeurs pommes, pressoirs fruits,
extracteurs d'herbe et de jus, pasteurisateurs de jus, pots de lacto-fermentation, séchoirs à
fruits et légumes, stérilisateurs, tonnellerie, moulins à céréales, pétrins (pains et pizzas),
machines à pâtes, conditionneuses sous vide, articles de cave, etc.

TOMEGA
Michel Son - 7 rue de la Rochette à 6870 Arville
Tél. 061/61.13.27 - Fax 061/61.33.72 – <www.tomega.eu> <info@tomega.be>

Ü Matériel de laiterie et fromagerie, fournitures pour fabrication de tous les dérivés du lait
(fromages, yaourts, glaces, beurre, crème, etc.)

Tecna
Rue des Sources 5 B à B-6220 Fleurus – Tél. 32(0)71/85.85.00 – Fax 32.071/85.85.09    

La réception de produits granuleux ou pulvérulents, le tamisage ou nettoyage, la mise en stock, 
le broyage ou le mélange, l’expédition de ces produits : ces installations sont réalisées 

par TECNA depuis leur conception jusqu’à la mise en route. Tenir compte de vos spécificités, 
veiller à votre efficacité, à votre rentabilité sont les points clés pris en compte dans nos propositions.
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VERRERIES DUMONT
Serge Arnoldy - 2 chaussée d'Ivoz à 4400 Ivoz-Ramet
Tél. 04/336.94.40 - Fax 04/337.95.13 – <verreries@skynet.be>

Ü Produits et matériels pour la fabrication des vins et la lacto-fermentation, matériel de
cave, bouteilles, bocaux, flacons, dame-Jeanne

www.vignes.be
29 rue Geleytsbeek à 1080 Molenbeek-Saint-Jean
Tél./fax 02/374.60.34 – <www.vignes.be> <cepvdqa@advalvas.be>

Ü Tout sur la viticulture en Belgique, les vins et sirops de fruits, les produits lacto-fermentés,
etc. - Documentation techniques et recettes, matériel vinaire et viticole, matériel de lacto-
fermentation, liens, adresses - Petites annonces

PRODUITS INTERMEDIAIRES DE FABRICATION

BIOSPHERE
Philippe et Anne Charlier / Lemineur - 8 boulevard du Centenaire à 1325 Dion-Valmont
Tél. 010/24.34.41 - Fax 010/22.66.24 – <www.biosphere.be> <info@biosphere.be>

Ü Ingrédients de base pour la transformation

CAMBIE
Joris Cambie - 16 Elverdigseweg à 8970 Poperinge
Tél. 057/33.36.54 - Fax 057/33.94.40 – <joris.cambie@telenet.be>

Ü Producteur de houblon biologique. Variétés: Fuggle, Kent Golding, Challenger, First Gold,
Boadicea, Nugget, Saaz Admiral (14-15% alfa) et Pilgrim (11-12% alfa), Cascade et Styrian
Golding

MALTERIE DINGEMANS
Dingemans Alfons Dingemans - 43 Laageind à 2940 Stabroek
Tél. 03/568.68.68 - Fax 03/568.15.93 – <a.dingemans@dingemansmout.be>

Ü Malt biologique
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SIPAL PARTNERS
Bénédicte Meurens - 21 rue des Martyrs à 4650 Herve
Tél. 087/69.33.40 - Fax 087/69.33.41
<www.sipalpartners.com> <benedicte.meurens@sipalpartners.com>

Ü Sirops de céréales bio liquides ou en poudre (riz, blé, orge, maïs, épeautre, avoine) - Dérivés
du blé bio : gluten, amidon, alcool

www.biomalin.com
Ü Moteur de recherche 100 % : ingrédients, matériel, liens vers d'autres sites, etc.

www.greentrade.net
Ü Produits bio : condiments, épices, ingrédients, huiles, etc. - Mis en place par la Ferme Sainte 

TRAVAUX A FACON

ABATTOIR BELKI
Steven Jespers - 50 Wijngaardveld à 9300 Alost
Tél. 053/77.13.36 - Fax 053/78.60.85 – <info@belki.be>

Ü Abattage et découpe de poulets

ABATTOIR COMMUNAL D'AUBEL
Bernard Lahaye - 111 route de Merckhof à 4880 Aubel
Tél. 087/68 71 77 - Fax 087/68 61 01 – <abattoir@aubel.be>

Ü Abattage bovins et ovins

ABATTOIR DE LEIELAND/STASEGEM
Antoon Revyn - 61 Spoorwegstraat à 8530 Harelbeke
Tél. 056/22.21.77 - Fax 056/22.96.78 – <sg.leieland@skynet.be>

Ü Abattage bovins, ovins, caprins, équidés
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ABATTOIR DETRY
Jean-Pierre Detry - 110 route de Merckhof à 4880 Aubel
Tél. 087/68.06.01 - Fax 087/68.06.11 – <jean-pierre.detry@detry.com>

Ü Abattage porcs

ABATTOIR ET MARCHE DE BASTOGNE
Lodewijk Verbist - 43 Zoning Industriel à 6600 Bastogne
Tél. 061/21 76 38 - Fax 061/21 76 41 – <info@veviba.be>

Ü Abattage et découpe bovins et ovins

ABATTOIR MARQUET
Jean-Marc Telles - 33 rue du Tiège à 4620 Fléron
Tél. 04/355.81.10 - Fax 04/358.33.96

Ü Abattage porcs

ABATTOIR WAMA-BEEF
Joseph Toussaint - 1 allée des Abattoirs - Zoning de Biron à 5590 Ciney
Tél. 083/21.72.17 - Fax 083/21.72.34 – <florence-thirifayt@wamabeef.be>

Ü Abattage et un peu de découpe : bovins, ovins

AGRIBIO
Bruno Greindl - 5 Buzin à 5370 Havelange
Tél. 083/63.41.70 - Fax 083/63.44.71 – <www.agribio.be> <info@agribio.be>

Ü A façon : stockage de grains, nettoyage et triage des céréales, décorticage d'épeautre et de
sarrasin

BEAUWENS
Jean Beauwens - 1 rue Joly à 4632 Cérexhe-Heuseux
Tél. 04/377.45.64

Ü A façon : transforme vos pommes en jus ou en vinaigre, mise en bouteille - Le producteur
désirant faire appel à leurs services assume le coût de la certification
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BIOMILLS EUROPE
Johan De Turck - 16-18 Melkspinde à 9310 Baardegem
Tél. 052/35.35.23 - Fax 052/35.28.22 – <www.biomills.be> <info@biomills.be>

Ü Aliments pour bétail - A façon : mouture

BOCAGES (LES) – Restauration -vergers hautes-tiges - Voir page 80

COPROSAIN/COPROBIO scrl
Paul Vankeerbergen - 24 chemin des Peupliers à 7800 Ath
Tél. 068/26.93.80 - Fax 068/26.93.81 – <www.coprosain.be> <info@coprosain.be>

Ü A façon : découpe de carcasses de bœuf, veau, agneau et porc bio

DOCTEUR VERGER – Pressage de pommes à façon - Voir page 82

ECOSEM – Biodiversité végétale : expertises et aides à la réalisation – Voir page 83

FAYT CARLIER – Traitement des céréales à façon - Voir page 37

FOURNIPAC (Anc. Fournil des Tiennes)
Danielle Elias - Rue du Fournil à 5300 Sclayn 
Tél. 081/58.19.17 - Fax 081/58.80.48 – <fournipack@skynet.be>

Ü Abattage et découpe pour volailles

MAZY MICHEL
Michel Mazy - 4 rue de la Fontaine Saint-Maurice à 4260 Ciplet
Tél. 019/69.87.58 - Gsm 0475/42.18.76 – <seeds.mazy@skynet.be>

Ü A façon : nettoyage et triage des céréales (station mobile)

MOULIN DE FERRIERES
Pierre Broset - 12 rue Close à 4217 Lavoir – Tél./fax 085/71.13.02

Ü A façon, triage et nettoyage (petites quantités)

MOULIN DE MOULBAIX
Joseph Dhaenens - 20 rue du Moulin de Moulbaix à 7812 Moulbaix
Tél. 068/28.27.91 - Fax 068/28.77.61 – <moulindemoulbaix@skynet.be>

Ü A façon : mouture (meules en pierre) de céréales panifiables bio (épeautre et froment)
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MOULINS DEDOBELEER – Traitement du grain à façon - Voir page 41

MOULINS VERMEULEN
Guido Vermeulen - 212 Geraardbergsesweg à 9860 Oosterzele
Tél. 09/362.52.37 - Fax 09/362.88.25 – <molensvermeulen@hotmail.com>

Ü A façon : mouture

PELZER BERNHARD – Débardage, tronçonnage à façon, etc. - Voir page 70

POTAGER RETROUVE (LE)
Marc Herman - 13 rue Pisonchamps à 4400 Flémalle-Grande
Tél. 04/265.01.99 - Fax 04/265.01.99 - Gsm 0496/53.88.15
<www.lepotagerretrouve.be>  <info@lepotagerretrouve.be>

Ü Potagers et jardins écologiques : création, entretien, accompagnement

VERGER DE LA CHISE (Le)
Martine Berger - 4 rue de la Chise à 1315 Piétrebais
Tél. 010/84.02.12

Ü A façon : pressage à façon de vos pommes et de vos poires (Ecocert)

WALPEAUTRE (Anc.Pierard Agrophyt) – Traitement des céréales, pressage colza – Page 44

YANNICK PETIT 
Yannick Petit - 26a rue de la Roche à 6990 Hampteau
Tél. 084/46.65.83 - Gsm 0476/531.709 – <yannick4720@hotmail.com>

Ü A façon : transforme tout fruits sans noyaux (pommes, poire, raisins, etc.) en jus
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MEDECINE VETERINAIRE ET PRODUITS DE SOINS

COMPTOIR DES PLANTES MEDICINALES
Isabelle Bonin - 45 route du Mont Gargan à 19370 Chamberet
Tél. ++33.5/55.98.19.50 - Fax ++33.5/55.98.18.69
<www.comptoirdesplantes.com> <isabelle.bonnin@comptoirdesplantes.com>

Ü Techniques d'élevage alternatives et formules du Docteur Grosmond au service de la santé
animale : fabrication de plus de 200 mélanges de plantes, huiles essentielles et extraits fluides
- Compléments : bassines à lécher, argiles bentonite et montmorrillonite, huiles de poisson,
spiruline, vinaigre de cidre, etc. - Guide des bonnes pratiques en élevage - Cessions
d'informations gratuites - Aide dans la mise en relation avec des spécialistes pour
l'organisation de formations

DOCTEUR Albert Andres
13 rue Buchenweg à 4780 Saint-Vith
Tél. 080/22.95.00 - Fax 080/22.96.55 - <albert.andres@skynet.be>

Ü Vétérinaire homéopathe : petits et gros animaux

DOCTEUR Camille Willème
14 rue de Borlon à 5377 Bonsin
Tél. 086/34.46.90 - Fax 086/34.42.09 - <veterinaire.willeme@gmail.com>

Ü Vétérinaire homéopathe : animaux de compagnie, petit et gros bétail (y compris chevaux),
oiseaux - Phytothérapie et aromathérapie

DOCTEUR Daniel Saelens et DOCTEUR Maido de Jamblinne
58 chaussée de Mons à 6150 Anderlues
Tél. 071/54.09.03  - <dejamblinne@homeobel.com>

Ü Vétérinaire homéopathe, naturopathie : petits et gros animaux (chevaux y compris), oiseaux

DOCTEUR Dominique Mathieu
335 route de Bastogne à 6700 Arlon
Tél. 063/22.44.91 - Gsm 0473/29.05.50

Ü Vétérinaire homéopathe : animaux de compagnie, petit et gros bétail (y compris chevaux),
oiseaux
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DOCTEUR Edouard Cox
59a rue du Commerce à 6470 Rance
Tél. 060/41.19.07 - Fax 060/41.19.28 - <coxedouard@yahoo.fr>

Ü Vétérinaire allopathe et homéopathe : bétail d'élevage, chevaux, petits animaux

DOCTEUR Francis Fischer
80 avenue Reine Astrid à 4802 Heusy
Tél. 087/22.22.16 - <francis.fischer@gmail.com>

Ü Vétérinaire homéopathe : petit et gros bétail mais exclusivement en homéopathie

DOCTEUR Irène Caudron
10 rue des Rossignols à 6900 Marche-en-Famenne
Gsm 0474/38.94.81 - <www.irenecaudron.be> <info@irenecaudron.be>

Ü Vétérinaire homéopathe - Comportementaliste

DOCTEUR Jean-Marie Baijot
65 rue de la Semois à 5575 Louette-Saint-Pierre
Tél. 061/58.91.23 - Fax 061/58.88.86 - Gsm 0477/32.63.00

Ü Vétérinaire homéopathe - Gros animaux (bovins, porcs et moutons) - Phytothérapie et
aromathérapie

DOCTEUR Joseph Dabeux
20 rue Hubermont à 6983 Ortho
Gsm 0495/233.281
<www.giezoneverte.com> <joseph_dabeux@hotmail.com> <zoneverte@giezoneverte.com>

Ü Vétérinaire homéopathe : petit et gros bétail (y compris chevaux), oiseaux - Joseph Dabeux
est la personne de contact en Belgique pour le GIE Zone Verte

DOCTEUR Luc Van Damme
17 rue Léon Melon à 4367 Kemexhe
Tél. 04/257.75.80 - Gsm 0475/62.46.80 - <lpfvandamme@skynet.be>

Ü Vétérinaire homéopathe : petits animaux, chevaux, oiseaux
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DOCTEUR Marc Brunson
1 rue Vignoble à 4130 Esneux
Tél. 04/380.31.78 - Fax 04/380.17.80 - <chl@skynet.be>

Ü Vétérinaire homéopathe - Possibilité d'organiser des séances d'information sur demande de
plusieurs agriculteurs

DOCTEUR Pascal Lafosse
2 rue des Trois Coulons à 7000 Mons
Tél./fax 065/34.88.79 - Gsm 0475/41.67.75 - <pascallafosse@skynet.be>

Ü Vétérinaire homéopathe : chevaux et animaux de compagnie (dont les NAC ou "nouveaux
animaux de compagnie"), oiseaux - Phytothérapie

DOCTEUR Patrick Moutschen
72 Dorf à 4760 Manderfeld
Tél. 080/54.88.61

Ü Vétérinaire homéopathe

DOCTEUR Thierry Lhussier
3-5 rue Reine Astrid à 7380 Quiévrain
Tél. 065/43.03.50 - <thierry.lhussier@skynet.be>

Ü Vétérinaire homéopathe : petits et gros animaux - Aussi phytothérapie et aromathérapie

GIE ZONE VERTE
Joseph Dabeux - 6 petite place à 39600 Arbois
Tél./fax ++33.3/ 84.66.13.17
<www.giezoneverte.com> <zoneverte@giezoneverte.com>

Ü Médecines vétérinaires alternatives et homéopathie : formations (pour éleveurs,
techniciens, vétérinaires), apprendre à observer, conseils et suivis en élevage, diagnostic -
Analyse "dynamiques de digestion" (digestibilité des fourrages, bilan minéral parbilan minéral
par analyse du poil, rendement fromager et bactériologique) - Contact Belgique Docteur Joseph
Dabeux

MAISON DE L'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE – Produits de soins - Voir page 65
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SPRIET & FILS
Laurent Spriet - 39 rue de Favarcq à 7970 Beloeil
Tél. 069/68.92.35 - Fax 069/68.86.19 - Gsm 0495/54.14.07
<www.cyrille-spriet.be> <spriet@unicall.be>

Ü Compléments homéopathiques pour chevaux - Graisses à sabots végétales - Complexes
vitaminiques, etc.

BIODYNAMIE  - MATERIEL, FORMATIONS, FEDERATIONS

BIO-DYNAMIE CONSEIL et la RUCHE BIO-DYNAMIQUE
Jacques Mell - 53 rue François-Dor à 51100 Reims
Tél. ++33.3/ 26.84.09.91 - Fax ++33.3/ 26.08.96.26 - Gsm ++33/6 80.17.56.54
<www.biodynamieconseil.com> <jacques.mell@wanadoo.fr>

Ü Aide à la reconversion des exploitations en biodynamie : techniciens-conseils, suivi sur le
terrain (France et Belgique) - Dynamiseurs avec cuvier, caisse de conservation pour préparats,
etc. - Préparats biodynamiques - Disponible : 17 numéros de la revue "La ruche Bio-
dynamique" pour 33,34 euros (frais de port compris)

BIO-DYNAMIE SERVICES
Pierre Masson - Les Crêts à 71250 Château
Tél./fax ++33.3/ 85.59.31.95
<www.biodynamie-services.fr> <biodynamie.sevices@wanadoo.fr>

Ü Service des préparations biodynamiques : préparations biodynamiques, starter pour
compost - Caisses pour la conservation des préparations - Pulvérisateurs à dos en cuivre -
Conseils et formations en biodynamie

COMARI DIFFUSION
Raymond Koenig - 13 rue Michelet à 68220 Attenschwiller
Tél. ++33.3/89.68.78.65 - Fax ++33.3/89.70.51.30 - Gsm ++33.4/23.454.07.33
<http://comari.chez-alice.fr> <comari.diffusion@libertysurf.fr>

Ü Outils traditionnels et outils en cuivre (pour la biodynamisation du sol) - Désherbeurs
thermiques (grande maniabilité dans les endroits difficiles d'accès) - Pièges à campagnol -
Pots de conservation en grès, rapes à légumes, pilons, creuse-chou, etc.
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ECODYN
Ulrich Schreier - Vernoux à 49370 Bécon-les-Granits
Tél. ++33.2/ 41.77.48.45 - Fax ++33.2/ 41.77.43.37
<www.ecodyn.fr> <uschreier@eco-dyn.com>

Ü Biodynamie : dynamiseurs et pulvérisateurs, matériel de stockage des préparations - Outils
de travail du sol sans retournement, semoirs - Formations travail du sol : techniques culturales
simplifiées (travail sans retournement, semis direct), techniques de maraîchage ( maraîchage
sur buttes permanentes, sur planches fixes) - Elevage : poulaillers mobiles

MAISON DE L'AGRICULTURE BIODYNAMIQUE
Gauthier Baudouin - 5 place de la Gare à 68000 Colmar
Tél. ++33.3/ 89.24.36.41 - Fax ++33.3/ 89.24.27.41 
<www.bio-dynamie.org> <info@bio-dynamie.org>

Ü Information, conseils et formations en agriculture bio-dynamique - Editions et diffusion
d'ouvrages sur la biodynamie (Biodynamis, etc.) - Cahiers techniques (Label Demeter) -
Produits Schaette (remèdes vétérinaires et compléments alimentaires essentiellement à base
de plantes médicinales inspirés de la méthode bio-dynamique)

MOUVEMENT DE CULTURE BIODYNAMIQUE DE WALLONIE
Jacques Paris - 8 Serinchamps à 5590 Ciney
Tél. 083/68.87.89 - <www.bio-dynamie.org> <biodyn@ez4u.be>

Ü Préparations biodynamiques : bouse et silice de corne, préparats pour le compost - Outils en
cuivre PKS (selon l'inspiration de U.Schouberger) - Formations en jardinage biodynamique

TERRE EN DEVENIR
Jacqueline Bouchet - 812 rue de la Salle à 49260 Montreuil-Bellay
Tél. ++33.2/ 41.52.37.18 – Fax ++33.4/1.52.39.94

Ü Conseils en agriculture et viticulture bio-dynamique - Fabrication de dynamiseurs "la
Gaillarde 1000", octogonal à l'extérieur, cylindrique à l'intérieur, multiples possibilités de
règlages, mélèze et cèdre, pas de ferraillage, mortier d'argile et de chaux, 700 ou 450 litres



66

APICULTURE ET POLLINISATION

BIOBEST BIOLOGICAL SYSTEM
David Vanderbruggen - 18 Isle Velden à 2260 Westerlo
Tél. 014/25.79.80 - Fax 014/25.79.82  – <www.biobest.be> <info@biobest.be>

Ü Bourdons pour la pollinisation, ruches spécialement développées pour la pollinisation des
cultures fruitières en plein air - Pièges et systèmes de signalisation - Biopesticides

BIO-DYNAMIE CONSEIL - 17 numéros de la revue la « Ruche biodynamique » 
- Voir page 64

CARI
Etienne Bruneau - 4 place Croix du Sud à 1348 Louvain-la-Neuve
Tél. 010/47.34.16 - Fax 010/47.34.94 – <www.cari.be> <info@cari.be>

Ü Centre de Recherches et d'Informations Apicoles - Service pollinisation, analyse du miel,
documentation, formations - Gestionnaire pour la région francophone des subsides européens
pour la promotion de l'apiculture

HOMBIO
Bart Sels - 30 Heisbroekweg à 2860 Sint-Katelijne-Waver
Tél. 015/55.64.16 - Fax 015/55.68.11 – <www.hombio.be> <info@hombio.be>

Ü Pollinisation : différents types de ruches avec des bourdons pour maraîchage et vergers

HORPI SYSTEMS – Ruches à bourdons Biobest - Voir page 39

ROUTE D'OR (LA)
Annick Freslon - Zone artisanale - Route de la Poutière à 49150 Clefs
Tél. ++33.2/ 41.82.84.70 - Fax ++33.2/ 41.82.84.71
<www.routedor.fr> <info@routedor.fr>

Ü Ruches en bois (atelier de fabrication) et tout le matériel apicole - Gaufrage de cire
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VERGERS ET RUCHERS MOSANS
Olivier Rommel - 109 chaussée Romaine à 5500 Dinant
Tél. 082/22.24.19 - Fax 082/22.60.21 – <www.vrm.be> <info@vrm.be>

Ü Petit et gros matériel apicole et accessoires pour débuter ou développer votre apiculture -
Bientôt aussi ruches "écologiques"

VEUILLE
Gilbert Veuille - 28 rue Bois, entrée 5 à 37000 Tours
Tél. ++33.2/47.64.01.29

Ü Ruche ronde divisible en plâtre et en paille, très proche des conditions naturelles (long
cylindre vertical comme un fut d'arbre creux) : à votre disposition une brochure avec toutes les
infos techniques pour leur auto-construction

TRACTION ANIMALE – FORMATIONS, MATERIEL, ASSOCIATIONS

ADODANE asbl
Paul Jacobs - 8 rue de la Fontaine Dieu à 5310 Mehaigne
Tél./fax 081/81.24.58 – <www.adodane.be> <info@adodane.be>

Ü Association belge des amis des ânes - Stud-book de l'Ane Wallon - Infos sur la traction
animale agricole avec les ânes en Wallonie

BOURRACHE (La)
Benoît Redant - 48 rue du Beau Mur à 4030 Grivegnée (siège social)
Tél. 04/341.00.14 - Gsm 0486/46.45.96 – <www.labourrache.org> <labourrache@yahoo.fr>

Ü Pré-formation en maraîchage et eco-construction - Formation à la traction animale (cheval
de trait et âne)

CENTRE D'ATTELAGE DE TOURINNES-SAINT-LAMBERT
Ria Breyne - 12 rue Saint-Lambert à 1457 Tourinnes-Saint Lambert
Tél. 010/65.64.76 - Gsm 0477/36.89.83 – <rbreyne@belgacom.net>

Ü Education du cheval (débourrage) à la traction animale et autres, formation des meneurs :
cours particuliers et stages possibles pour les producteurs
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CENTRE DE COMPETENCE FOREM FORMATION WALLONIE BOIS
Yves Therer - 23 rue Fonteny Maroy à 6800 Libramont
Tél. 061/23.09.41 – <yves.therer@forem.be>

Ü Formation en traction chevaline (Ardennes belges et Vielsam). Certains modules peuvent
être accessibles à la carte pour les professionnels. Principalement maîtrise du débardage en
forêt mais la formation sera aussi axée vers les différents débouchés tels que l'attelage,
l'entretien parcs, maréchalerie, débourrage, etc. et sur la complémentarité des chevaux et des
machines. Avec le soutien du Fonds Européen de développement Régional

CERRTA
Jean-Luc Canelle - 2 place de l'Eglise à 25270 Villers-sous-Chalamont
Tél./fax ++33.3/81.49.36.41 – <cerrta@wanadoo.fr>

Ü Centre Européen de Ressources et de Recherches en Traction Animale (lié à l'association
Hippotese) - Stages de formation à la traction animale utilitaire (agricole, maraîchère et
viticole) et à la conduite d'attelage de 1 et 2 chevaux - Centre d'études et d'appui à projets -
Fabrication de matériel pour traction animale - Matériel : palonniers, avant-trains, charrues
réversibles (d'occasion)

CFPPA MIRCOURT
Chloé Espagne - 22 rue du Docteur Grosjean à F-88500 Mircourt
Tél. ++33.3/29.37.49.77 – <www.eplea.vosges.educagri.fr/> <cfppa.mircourt@educagri.fr>

Ü Possibilité de formations courtes entre juillet et octobre - Formation à la traction animale
équine pour le travail du sol, débardage, attelage de loisirs, etc. : connaissances générales du
cheval de trait et ses aptitudes, notions de dressage dans le respect des comportements
naturels de l'animal, bases de son alimentation et de son entretien, approche des différents
matériels de traction. Possibilités d'herbergement et de restauration

CFPPA MONTMORILLON
Gérard Coti - BP47 à F-86501 Montmorillon cedex
Tél. ++33.5/49.91.97.20 - Fax ++33.5/49.91.97.32 
<www.formations-agrinature.com> <cfppa.montmorillion@educagri.fr>

Ü Formation à la traction animale équine pour le travail du sol, débardage, attelage de loisirs,
etc. Environnement de formation exceptionnel, de nombreuses applications pratiques
"grandeur nature" : exploitation de 230 ha, jardin maraîcher bio travaillé en majorité par des
chevaux de trait, etc. Permet d'acquérir les connaissances générales du cheval de trait et ses
aptitudes, notions de dressage dans le respect des comportements naturels de l'animal, bases
de son alimentation et de son entretien, approche des différents matériels de traction
(Prommata). Possibilités d'herbergement et de restauration
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COURTIADE
Olivier Courtiade - Ferme de Méras à 09240 Nescus
Tél. ++33.5/61.64.50.66

Ü Formation à l'emploi des animaux de trait (chevaux, mulets, bœufs) pour le travail du sol -
Personne ressource de référence utilisant elle-même toutes ces techniques dans son
exploitation

CYNORHODON Asbl – EFT  – Utilisateurs de la traction animale - Voir page 82

DEVENTER & CIE – Matériel de traction pour âne - Voir page 47

D'UN JARDIN A L'AUTRE
Jean-François Ramlot - 2c rue de la Sarthe à 5640 Saint-Gérard
Tél./fax 071/72.83.60

Ü Personne ressource : maraîcher bio utilisant la traction animale avec cheval de trait

ESPACE EQUI-LIBRE
Pascal Gilles - Meierhof à 68910 labaroche
Tél./fax ++33.3/ 89.47.25.34 – <pascal.gilles@cegetel.net>

Ü Stage pour apprendre et se familiariser avec le langage naturel des chevaux : éthologie
appliquée

HIPPOTESE
Jean-Louis Canelle - 2 place de l'Eglise à 25270 Villers-sous-Chalamont
Tél./fax ++33.3/81.49.36.41  – <http://hippotese.free.fr>

Ü Développer et favoriser la traction animale moderne (seule ou en complément de la
motorisation) pour les activités agricoles et rurales dans le but de revitaliser le tissu
économique et social. Favoriser et donner les moyens techniques à l'auto-construction du
matériel - Stages de formation à la traction animale utilitaire (principalement axé sur
l'explication du matériel et les aspects techniques) - Matériel : palonniers

LE CHEVAL DE TRAIT BELGE
Hugo Raeymaekers - 49 avenue du Suffrage Universel à 1030 Schaerbeek
Tél./fax 02/215.93.48 – <www.kmbt-srctb.be> <kmbt-srctb@skynet.be>

Ü Tout sur le cheval de trait belge
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PELZER BERNHARD
Bernard Pelzer - 9 rue Pierreuse à 4010 Liège
Tél. 04/265.31.66 - Gsm 0495/50.49.23 – <bernhard.pelzer@gmail.com>

Ü Formation à la traction animale dans le cadre d'une EFT ou formation individuelle : approche
du cheval et de son bien-être (soins, les différentes sortes d'harnachement, etc.) pour le
maraîchage, le débardage, l'attelage, la monte et bientôt le transport à l'aide d'un "Sulky"
renforcé avec attache-remorque - Conférences - A façon : restauration de vieux matériel
d'harnachement, abattage d'arbres morts, débardage, débit à la main et tronçonneuse avec
huile bio

PROMMATA
Valérie Therrien - La Gare à 09420 Rimont
Tél. ++33.5/ 61.96.36.60 - Fax ++33.5/ 61.66.99.58
<www.prommata.org> <association.prommata@prommata.org>

Ü Association pour la promotion de la traction animale - Conception et commercialisation
d'une large gamme d'outils modernes et spécifiques à la traction animale (outils aratoires, de
transport, etc.) par cheval, mulet, âne - Formations et stages très complets à la traction
animale - Informations et services

SELLERIE DUPAGNE
Michel Dupagne - 49a Grand Rue à 4560 Ocquier
Tél./fax 086/34.44.35  – <www.selleriedupagne.com> <info@selleriedupagne.com>

Ü Spécialiste de l'attelage de loisir – Atelier de fabrication : harnachement et accessoires

LABORATOIRES D’ANALYSE

AGROLAB
Marie-Paule Schrouff - 104 route de Herve à 4651 Battice
Tél. 087/69.26.05 – Fax 087/69.26.47
<direction@agrolab.be>  <www.comitedulait.be/agrolab.htm>

Ü Laboratoire : analyse complète du lait, analyse de l’eau
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ASSOCIATION PRESENCES – Etude en cristallisation sensible - Voir page 80

CARI – Analyse du miel - Voir page 66

CENTRE DE MICHAMPS
Richard Lambert - 1 Horritine à 6600 Michamps
Tél. 061/21.08.20 - Fax 061/21.08.40 – <centredemichamps@uclouvain.be>

Ü Laboratoire d'analyse : sol, fourrages, produits agro-alimentaires - Expérimentations

CENTRE PROVINCIAL D'INFORMATION AGRICOLE
1 Michamps à  6600 Longvilly
Tél. 061/21.08.20 - Fax 061/21.08.40

Ü Analyses du sol

CENTRE PROVINCIAL DE L'AGRICULTURE ET DE LA RURALITE
Françoise Demeuse - 17 rue Saint-Nicolas à 1310 La Hulpe
Tél. 02/656.09.70 - Fax 02/652.03.06
<www.brabantwallon.be> <agriculture.brabantwallon@skynet.be>

Ü Analyses pédologiques, analyses physico-chimiques des eaux à usages agricole et horticole,
analyses des productions végétales, des engrais de ferme et des amendements organiques et
calcaires, diagnostic des maladies des plantes, etc.

CQPF – Analyses microbiologiques des produits laitiers – Voir page 81

FSAGX (CENTRE AGRONOMIQUE DE GEMBLOUX)
Philippe Masen Emile Delcarte - 2 passage des Déportés à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.22.05 - Fax 081/62.25.11 – <www.fsagx.ac.be> <bea@fsagx.ac.be>

Ü Analyse du sol : polluants organiques et inorganiques (métaux lourds, déchêts,
hydrocarbures, PCB, etc.) - Centre de recherche : agriculture, énergies renouvelables (biogaz,
biomasse, énergie solaire) et épuration des eaux

INSTITUT DE LA PROVINCE DU HAINAUT (CARAH)
11 rue Paul Pasteur à  7800 Ath
Tél. 068/26.46.90 - Fax 068/26.46.99 – <www.carah.be> <info@carah.be>

Ü Laboratoire d'analyses du sol : analyses bactériologiques, chimiques, biologiques,
pédologiques…
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OFFICE PROVINCIAL AGRICOLE – Analyse du sol - Voir page 83

REQUASUD
Marie-Julie Goffaux – 24 chaussée de Namur à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.03.72 – Fax 081/62.03.88
<requasud@cra.wallonie.be>  <www.requasud.be>

Ü Réseau de laboratoires wallons actifs dans les secteurs agricole (céréales, fourrages,
aliments pour bétail, etc.) et agro-alimentaire (produits laitiers, viande, etc.) - Analyses du
milieu (sol, nitrates, eau) - Conseils aux agriculteurs et promotion de la qualité

SERVICE PEDOLOGIQUE DE BELGIQUE
48 Willem de Croylaan à  3001 Heverlee
Tél. 016/31.09.22 - Fax 016/22.42.06 – <www.spb.be> <info@bdb.be>

Ü Analyse du sol (chimique, physique, organique), conseils de fumure, dosage de l'azote
minéral, analyse "céma"(standard + concentration en sel et en azote minéral) - Analyses des
fertilisants et amendements du sol - Analyse de l'eau - Etudes d'incidence sur l'environnement

STATION PROVINCIALE D'ANALYSES AGRICOLES
110 rue de Dinant à  4557 Tinlot
Tél. 085/27.86.10 - Fax 085/51.26.66 – <www.prov-liege.be/spaa/> <spaa@prov-liege.be>

Ü Analyses de terre, des nitrates, des fourrages, des céréales

ENERGIES ET RESSOURCES RENOUVELABLES 
CARBURATION VEGETALE, ETC

AEDEN
Luc Genevrier - 17 Petit Cozance à 38460 Trept
Tél./fax ++33.9/53.85.13.94 - Gsm ++33.6/22.90.07.48
<www.aeden.fr> <contact@aeden.fr>

Ü Tout le matériel pour adapter un moteur diésel à la bicarburation avec de l'huile végétale
pure, infos pratiques et techniques de montage, où trouver de l'huile végétale pure -
Biolubrifiants, économiseurs de carburant, brûleurs polycombustibles (fuel et huile végétale
pure), etc.



73

APERe
Nadin Geneviève - 7 rue de la Révolution à 1000 Bruxelles
Tél. 02/218.78.99 - Fax 02/219.21.51 – <www.apere.org> <info@apere.org>

Ü Association pour la promotion des énergies renouvelables dans un contexte d'utilisation
rationnelle de l'énergie - Information et sensibilisation, formations, conférences - Soutien au
développement des énergies renouvelables (facilitateur éolien, hydroénergie, solaire,
biomasse-énergie, etc.) - Etudes et expertises reconnues - Conseils pour la maîtrise de la
consommation

AQUATECH
J.-B. Stavart - 1 rue Jenney à 5032 Isnes
Tél. 081/81.13.68 - Fax 081/81.32.52 – <www.aquatech-bel.be> <info@aquatec-bel.be>

Ü Récupération des eaux de pluie : citernes, puits, pompe, filtres, etc. - Traitement des eaux
(potabilisation)

BUREAU D'ETUDES  IRCO
Philippe Hermand - 5 rue Rosimont à 5340 Gesves
Tél. 081/22.60.82 - Fax 081/22.99.22
<www.irco.be> <irco@skynet.be>

Ü Facilitateur en biométhanisation (opérateur chargé la Région wallonne) et filières bois
entreprises : information et conseil pour aider au développement harmonieux des projets en
Wallonie, étude de pertinence

COMANNE
Pierre Comanne - 215 chaussée de Tirlemont à 4520 Vinalmont
Fax 085/21.61.27 - Gsm 0476/89.53.59 – <duboisfra@hotmail.com>

Ü Unités d'épuration individuelle des eaux usées par lagunage (système agrée par la Région
wallonne) - Aménagements d'étangs

COMPAGNONS D'EOLE (LES)
Fernand Platbrood - 1 ZI Plantis des Aisements à 6590 Momignies
Tél. 060/51.18.45 ou 060/37.78.65 - Fax 060/51.39.16
<www.compagnons-eole.be> <platbrood.f@scarlet.be>

Ü Association pour la promotion de l'énergie éolienne en Belgique, aide technique aux auto-
constructeurs, recherche, expérimentation
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CROSSCO
Lieven De Sloovere - 16 Zoning de l'Europe à 7900 Leuze-en-Hainaut
Tél. 069/66.15.20 - Fax 069/66.15.19 - Gsm 0475/75.19.99
<www.crossco.be> <info@crossco.be>

Ü Installation de stations d'épuration individuelles ou pour exploitation agricole (laiteries) -
Citernes pour la récupération de l'eau de pluie (jusqu'à 20.000 litres), citernes pour récolter les
jus de fumier et les jus de silos, etc.

CTA – Biométhanisation (expertises et conseils aux agriculteurs) - Voir page 82

CYNORHODON Asbl - EFT – Eco-bioconstruction - Voir page 82

FSAGX – Recherches énergies renouvelables et épuration des eaux - Voir page 71

INSTITUT DE CONSEIL ET D'ETUDES EN DEVELOPPEMENT DURABLE
Fabrice Derny - 4 boulevard Frère Orban à 5000 Namur
Tél. 081/25.04.80 - Fax 081/25.04.90 – <www.icedd.be>

Ü Facilitateur cogénération (agréé par la Région wallonne) de chaleur et d'électricité :
produire vous-même votre énergie, étude de faisabilité et de pertinence

JOSKIN – Mélangeuse pour biométhanisation - Voir page 48

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE - DGTRE -Division ENERGIE
Ü Guichets de l'Energie - Facilitateurs agréés pour accompagner vos projets – Voir page 88

NATURE & PROGRES Belgique - Promotion et développement de la Bioconstruction 
Ü Grille d’évaluation énergétique des bâtiments, etc. – Voir page 88 et pages 90 à 96

PSPc
Pascal Parache - 50 chaussée de Dinant à 5530 Spontin
Fax 083/69.04.44 - Gsm 0477/29.98.48 – <www.pspc.be> <pp@pspc.be>

Ü Traitement et valorisation des matières organiques par méthanisation ou épuration - Tout
équipement destiné à la production d'énergie renouvelable au départ des ressources agricoles,
dont principalement la biométhanisation et valorisation de la graine de colza - Etude et
dimensionnement de projets de production d'énergie renouvelable, dont principalement
biométhanisation et filière huile
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SUN TECHNICS
Laurence Chassart - 40a rue d'Odenge à 1360 Orbais
Tél. 081/22.18.55 - Fax 081/22.56.33 – <www.suntechnics.be> <info@suntechnics.be>

Ü Energie solaire pour l'eau chaude et le chauffage : matériel et installation

VALBIOM – Biométhanisation - Voir page 84

VILLA NATURA
Michel Vanheste - 10 chemin de la Fagne Collin à 4910 Theux
Tél./fax 087/37.68.81 - Gsm 0476/53.78.68 – <www.villanatura.be> <villanatura@swing.be>

Ü Epuration des eaux usées par lagunage : technique d'épuration par des chaînes alimentaires
aquatiques : bassins aquatiques dans lesquels transitent les eaux usées qui en ressortent
fortement dépolluées

www.quanthomme.com
Ü Des solutions pour produire sans détruire l'environnement dont le système Paul Pantone
(permet à un moteur 4 temps diesel ou essence de fonctionner avec un mélange contenant
jusqu'à 70 voire 80% d'eau avec une réduction de près de 85% de la pollution émise - procédure
décrite) et autres trouvailles d'inventeurs

EMBALLAGES, CONDITIONNEMENT ET 
MATERIEL DE PRODUCTION ECOLOGIQUES

ET COMPOSTABLES

Des organismes privés ont élaborés des programmes de certification et proposent des marques
de conformité environnementale. Le programme de certification développé par Vinçotte
(organisme belge) par exemple, utilise la norme harmonisée EN 13432/2000. Les produits
Vinçotte sont donc de facto conformes à la directive européenne emballage (directive
CEE/94/62) et sont acceptés dans tous les pays européens.

La compostabilité au sens de la norme EN 13432 se vérifie principalement au niveau de 4
critères :

-biodégradabilité : capacité intrinsèque du matériau à être dégradé par une attaque
microbienne, pour simplifier progressivement sa structure et finalement se convertir en
CO2 et ou CH4, H2O et nouvelle biomasse. Au bout de 6 mois, 90% de la matière doit
être biodégradée. Un produit biodégradable n’est pas forcément non toxique ! Au-delà
de la simple biodégradabilité, il convient donc de vérifier l’absence de toxicité du
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produit (ex : un produit biodégradable relâchant des métaux lourds). 
-fragmentation : un résidu non fragmenté (de taille supérieure à 2mm) de 10% est
admissible à la fin des essais. 
-métaux lourds : vérification du niveau de certains métaux lourds tels que mercure,
plomb, cadmium, etc.
-écotoxicité et phytotoxicité : vérification de l’absence de produits néfastes en milieu
naturel ou sur la croissance des plantes

Voici les marques de conformité développées par Vinçotte :
-Ok-compost : ces produits sont compostables en station
de compostage industriel car leur plus grande résistance
(ex : cas des sacs poubelles) nécessite une température et
une humidité plus élevées. Il n’existe pas encore de filière
de valorisation pour ces sacs puisqu’il n’est pas encore permis de les collecter en
mélange avec les déchets verts. Cette possibilité est à l’étude dans les trois régions du
pays mais cela pourrait prendre encore 1 à 2 ans. Actuellement ces produits sont donc
incinérés comme les autres (ex : cas de la plupart des sacs de sortie de caisse).
-Ok-compost HOME : produit compostable à la maison car moins résistants donc
facilement dégradables dans des conditions minimales de compostage, c'est-à-dire à
température et humidité ambiantes
-Ok-biodégradable SOIL : si le produit est bien incorporé dans le sol après usage, celui-
ci se décompose très rapidement dans le sol (ex : paillages pour maraîchage, pots de
culture biodégradables) 
-Ok-biodégradable WATER (EN ISO 14851, EN ISO 14852): se décompose dans l’eau

Ü Attention les marques développées par Vinçotte ne garantissent pas que la matière
première (amidon de maïs, de pomme de terre, de blé, etc.) utilisée pour la fabrication
des produits OK-compost soit non génétiquement modifiée. Seuls les fournisseurs de
ces matières premières peuvent le certifier. C’est le cas notamment de l’entreprise
Novamont  (Italie) qui a développé des produits sous la marque Mater-bi (amidon de
maïs). Novamont garantit un amidon de maïs de provenance européenne et exempt
d’OGM. Novamont est le principal fournisseur de matière première en Europe pour la
fabrication des emballages et autres produits biodégradables.
Ü Attention, dans certains pays le terme biodégradable est utilisé à tort pour des
produits en réalité seulement  « fragmentables » (ex : paillages dits « bio-
fragmentables »). La fragmentation, permise par l’apport d’un très faible % de matière
biodégradable, n’aboutit qu’à une décomposition physique de la matière en fragments
de petite taille. Les fragments ou lambeaux seront plus ou moins importants en
fonction du % de biodégradabilité du produit. Il s’agit donc de matériaux partiellement
ou peu biodégradables et écotoxiques, à éviter absolument.
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ALPAGRO
1060 Europack à 3530 Houthalen
Tél. 011/60.91.30 – Fax 011/52.51.44  – <www.alpagro-plastics.be>

Ü Ok-Compost (produits en Mater-Bi) - Sacs Biobag

ALTERNATIVE
Magali Aballan - 107/109 boulevard Boisson à 13004 Marseille
Tél. ++33.4/91.92.74.90 - Fax ++33.4/88.15.13.19 – <www.alternative-eco.com>

Ü Sacs cabas en coton bio - Impression possible avec encres labellisées "Imprim'Vert" -
Réduction de prix si commande groupée via Nature & Progrès

BiOCOOL (AARDI)
La Planta à 07290 Saint Romain d'Ay
Tél. ++33.4/75.69.91.82 - Fax ++33.4/75.69.90.47 – <www.biocool.tm.fr>

Ü Ok-Compost (produits en amidon de céréales) - Sacs sortie de caisse, sacs fruits et
légumes, coiffe palette - Films d'enrubannage (pour entourer les mottes de terre avant
plantation) - Pour fin 2008 : sacs à pain et à baguette

CORNELIS PLASTICS
Francesca Ali - 12 Industrieweg à 2850 Boom
Tél. 03/844.25.00 - Fax 03/844.25.85 – <www.cornelis-plastics.be> <info@cornelis-plastics.be>

Ü Ok-Compost (produits en Mater-bi) : valisettes (sacs à poignées découpées), films de
routage (emballage de revues) - Films pour agriculture : fabrication à façon pour les
producteurs (min 500kg, largeur max de 1,5 m) selon l'application désirée

DENICO GREEN
147 Lambrechtshoekenlaan à 2170 Merksem
Tél. 03/540.09.10 - Fax 03/540.09.19 – <www.denico.eu> <sales@denico.eu>

Ü Plats, raviers, emballages alimentaires Ok-Compost Home à base de pulpe de canne à sucre
- Produits en amidon de maïs garanti non OGM (Mater-Bi) : pots de culture Ok-compost,
fabrication à façon de films agricoles Ok-biodégradable SOIL

ECOFLORA – Paillages écologiques et durables - Voir page 36
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FAVRY EMBALLAGE
Jean-Pierre Favry - 24 rue du Maine BP 30445 à 49004 Angers
Tél. ++33.2/41.43.62.18 – Fax ++33.2/41.43.62.18
<www.favry.fr>  <favryemballage@wanadoo.fr>

Ü Emballages et conditionnement Ok-compost : sacs cabas en Materbi ou sacs en amidon de
pomme de terre, sacs poubelles, boîtes à fenêtre - Emballages écologiques : sacs cabas
réutilisables en toile de jute (doublé de polyéthylène à l'intérieur) ou en coton - Sacs
alimentaires kraft (sac pain kraft,etc.), caissettes en carton recyclables - Calages : flocons,
plaques, blocs et mousses Ok-compost en Materbi, frison bois (calage en fibres de bois) - Pots
Ok-biodégradables SOIL (en fibres de céréales, toile de jute et amidon de tapioca) - Vaisselle
jetable Ok-compost

GROEN CREATIE
Karl Fontayne - 4 Binnenweg à 9772 Wannegem-Lede
Tél./fax 09/383.72.49
<www.groencreatie.be> <info@groencreatie.be>

Ü Ok-Compost (produits en Mater-bi) : pots de culture, fabrication à façon de films selon
l'application pour les producteurs de films agricoles selon application (jusqu'à 4m de largeur) -
Cellophane alimentaire

HORPI SYSTEMS – Paillages organiques - Voir page 39

MOULINS DEDOBELEER – Sacs papiers - Voir page 41

OASIS  DES SAVEURS
Alain Jassogne - 41 rue Gaston Dancot à 5310 Waret-la-Chaussée
Tél. 081/51.16.47 - Fax 081/51.24.47 - Gsm 0486/77.91.44
<www.loasisdessaveurs.be> <info@loasisdessaveurs.be>

Ü Distributeur de sacs et filets en coton bio

POWERPACK 
Xavier Derycke - 18 Toekomstlaan à 2340 Beerse
Tél. 014/60.07.40 - Fax 014/60.07.50  – <www.powerpack.be> <xavier.derycke@powerpack.be>

Ü Ok-Compost (produits en Mater-bi) - Sacs poubelles - Cellophane alimentaire
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REYNDERS
Tinne Lion - 3 Nijverheidsstraat à 2530 Boechout
Tél. 03/455.70.71 - Fax 03/455.18.83 – <www.reynders.com> <info@reynders.com>

Ü Ok-Compost - Fabrication d'étiquettes à façon (format, couleurs, lay-out) pour le
producteur et/ou transformateur. Les étiquettes contiennent très peu de métaux lourds,
procédé de collage et encres à base d'eau

YOKOZUNA TECHNOLOGIES
Hélène Lebacq - 69 avenue Henri Dunant à 77100 Meaux
Tél. ++33.1/ 60.22.50.00 - Gsm ++33.6/63.77.57.03
<www.yokozuna.com et www.biobag.fr> <info@yokozuna.com>

Ü OK-Compost (produits en Mater-bi) : films maraîchers - Sacs marchés, sacs sortie de caisse,
sacs salons et sacs poubelle

CENTRES DE RECHERCHES 
FORMATIONS, ENCADREMENTS, CONSEILS

Apiculture - Voir pages 66 à 67

Biodynamie – Voir pages 64 à 65

Médecine vétérinaire – Voir pages 61 à 64

Traction animale voir pages 67 à 70

AGRIDEA
1 avenue des Jordils - Case postale 128 à CH-1000 Lausanne 6
Tél. ++41/21.619.44.00 - Fax ++41/21.617.02.61 – <www.srva.ch> <contact@agridea.ch>

Ü AGRIDEA - Lausanne est gérée par l'Association suisse pour le développement de
l'agriculture et de l'espace rural : nombreuses publications et fiches techniques relatives à
l'agriculture biologique - Existe une section pour la Suisse allémanique
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ASSOCIATION PRESENCES - CRISTALLISATION SENSIBLE
Marie-Françoise Tesson - Rue de l'Ecole des Garçons BP9 à F-65710 Campan
Tél. ++33.5/62.91.79.13 - Fax ++33.5/62.91.70.60
<tmf@3mwe.info> ou <bureaubravo@yahoo.fr>

Ü Développement et application de la méthode de la cristallisation sensible à l'étude du
vivant - Etude et suivi qualitatif de tous produits liquides ou solides (aliments, matière
organique ou minérale, etc) - Stages de formation et de perfectionnement - Conférences et
sessions d'information - Livres et documents (demande de traduction possible)

ATBE – Encadrement et suivi des producteurs bio « méthode Sencier » - Voir page 34

BELBIOR – Formations - Voir page 86

BOCAGES (Les) asbl
Claudy Noiret - 114 chaussée de l'Europe à 5660 Cul-des-Sarts
Tél. 060/37.77.35 - Gsm 0478/78.10.38
<www.lesbocages.be> <contact@lesbocages.be>

Ü Centre régional de Référence et d'Expérimentation - Verger de démonstration d'arbres
hautes-tiges - Programme de restauration des vieux vergers chez les agriculteurs et
encadrement des personnes désireuses de préserver ou de planter des vergers de hautes-tiges -
Plants d'anciennes variétés HT - Conseils pour favoriser les auxilliaires naturels dans les vergers

BOURRACHE (La) – Maraîchage, traction animale - Voir page 67 

C.R.A.B.E
Nathalie Delneste - 4 rue Saint-Médard à 1370 Jodoigne
Tél. 010/81.40.50 - Fax 010/81.43.46 - Gsm 0477/41.96.97
<www.crabe.be> <crabe@skynet.be>

Ü Coopération Recherche Animation du Brabant Est - Formation en agriculture bio (technique,
gestion, commercialisation, visites, stages) donnant accès aux aides AIDA, formations
d'insertion socioprofessionnelle "maraîchage bio/jardin solidaire" ou "ouvrier de la nature"
(entretien écologique des jardins, espaces verts et sites naturels)
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CARAH
Michel Van Koninckxloo - 11 rue Paul Pasteur à 7800 Ath
Tél. 068/26.46.30 - Fax 068/26.46.35  – <www.carah.be> <ferme@carah.be>

Ü Centre Agronomique de Recherche Appliquée du Hainaut : participation active à
l'encadrement des producteurs en collaboration avec d'autres partenaires, expérimentations,
recherches, notamment dans le cadre du projet VETABIO auquel participe le CEB et le PCBT

CEB
Bernadette Tyran - 4 rue du Bordia à 5030 Gembloux
Tél. 081/74.04.95 - Fax 081/61.58.63 – <www.cebio.be> <ceb@cra.wallonie.be>

Ü Centre d'Essai Biologique - Centre Pilote de l'Agriculture Biologique regroupant l'UNAB,
Nature & Progrès, Bioforum et Les Bocages : formations, essais, études et vulgarisation -
Participation à des projets transfrontaliers (VETABio, etc.)

CELLULE QUALITE PRODUITS FERMIERS du FUSAGx
Marianne Sindic - 2 passage des Déportés à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.23.17 - Fax 081/60.17.67 – <www.cqpf.be> <anne.gillard@cqpf.be>

Ü Le CQPF regroupe différents partenaires afin d'offrir un service permanent d'encadrement
des agriculteurs-transformateurs wallons. Ce service (financé par la Région Wallonne - DGA)
propose, entre autres : la mise en place des autocontrôles (HACCP) et de la traçabilité,
analyses microbiologiques, conseils relatifs à l'étiquetage, assistance technologique relative à
la transformation des produits laitiers, encadrement économique, etc.

CENSE'EQUI'VOC
Fabienne Delcorps - 152 route de Huy à 4280 Lens-Saint-Remy
Tél. 019/63.66.25 - Fax 019/63.66.25 - Gsm 0494/21.25.45
<www.cense-equi-voc.net> <cense-equi-voc@edpnet.be>

Ü Permaculture : "Le jardin Cense équi'voc", didactique et pédagogique en permaculture -
Stage de design en permaculture (performateur mondial en permaculture).

COMPAGNONS DE SAMSON (Cpas Gesves)
Bruno Lambotte - 9a rue de la Pichelotte à 5340 Gesves
Tél. 083/67.89.11 - Fax 083/67.03.26
<www.lescompagnonsdusamson.com> <lambottebruno5@hotmail.com>

Ü Formation par le travail en maraîchage : fruits et légumes, plants - Entreprise d'Economie
Sociale reconnue par le Fédéral
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CRA-W
Laurent Jamar - 4 rue de Liroux à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.03.33 - Fax 081/62.03.49
<www.cra.wallonie.be> <jamar@cra.wallonie.be>

Ü Centre wallon de Recherches Agronomiques - Conseils techniques en arboriculture fruitière
biologique

CTA
Christian Marche - 16 rue de la Charmille à 4577 Strée-Modave
Tél. 085/27.49.60 - Fax 085/51.27.06 – <www.cta-stree.be> <ctastree@yahoo.fr>

Ü Centre des Technologies Agronomiques - Projet BRF: promotion et aide à la mise en pratique
de la technique BRF en milieu agricole - Projet "VALEA" : valorisation des effluents agricoles
par biométhanisation (expérimentations, expertises et conseils aux agriculteurs) - Projet
"URTICA" : culture de l'ortie pour l'alimentation animale - Projet "CIALE" : développement du
Centre d'Intégration de l'Agriculture et de l'Environnement (reconnu par par la Région
wallonne) : plateforme de démonstration des bonnes pratiques environnementales (mesures
agri-environnementales appliquées au domaine avec parcours didactique) - Voir pub page 32

CYNORHODON Asbl - EFT
Francis Krauth - 4 rue Haute Froidmont à 4684 Haccourt
Tél./fax 04/374.14.44 – <www.cynorhodon.be> <cynorhodon@skynet.be>

Ü Entreprise de formation par le travail : maraîchage et élevage de brebis et d'agneaux,
fromagerie à la ferme - Eco-bioconstruction - Utilisation de la traction animale

DOCTEUR VERGER
Claude Castille - 48a rue de Neuville à 1348 Louvain-la-Neuve
Tél./fax 010/40.28.49 - Gsm 0476/28.29.30 
<www.docteur-verger.be> <info@docteur-verger.be>

Ü Arboriculture : diagnostic d'arbres malades, état des lieux de vergers, coach individuel en
taille fruitière et ornementale, sauvegarde et rajeunissement des vieux arbres fruitiers,
conseils en variétés fruitières pour les amateurs (goût et résistance aux maladies) - A façon :
presse vos pommes

ECODYN - Formations travail du sol - Voir page 65
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ECOSEM
Pascal Colomb - 28 rue Laid Burniat à 1325 Corroy-le-Grand
Tél./fax 010/88.09.62 – <www.ecosem.be> <p.colomb@ecosem.be>

Ü Production non certifiée de semences et de plantes indigènes (fleurs et arbustes) d'origine
contrôlée (Belgique et Nord de la France) pour améliorer la biodiversité, attirer la petite faune
et les insectes auxilliaires au sein d'un verger, d'un jardin bio, en bordure de champs (haies et
bandes fleuries), etc. - Conseils dans le choix des espèces à utiliser en fonction de chaque
situation ou de l'effet recherché - Expertise de terrain et aide à la réalisation

FERME "ARC-EN-CIEL"
Rudolph et Serge Koechli et Peereboom - 126 Les Hayettes à 6920 Wellin
Tél. 084/38.96.67 - Fax 084/46.82.54 – <www.fermearcenciel.be>

Ü Centre d'essai en permaculture, personnes ressources, visite guidée

FIBL
Ackerstrasse, Postfach à 5070 Frick
Tél. ++41/628.657.272 - Fax ++41/628.657.273 – <www.fibl.org et www.shop.fibl.org>

Ü Institut de recherche de l'agriculture bio en Suisse : recherches, vulgarisation, cours et
formations, expertises, divers outils modernes de documentation comme des revues
(Bioactualités), des fiches techniques, des ouvrages spécialisés

FSAGX (CENTRE AGRONOMIQUE DE GEMBLOUX) - Voir page 71

NATURE & PROGRES Belgique 
Formations en agrobiologie - Bioconstruction - Voir page 88 et pages 90 à 96

OFFICE PROVINCIAL AGRICOLE
J. Warnier - Domaine de Saint-Quentin à 5590 Ciney
Tél. 083/21.20.64 - Fax 083/21.68.63
<http://users.skynet.be/opaciney>  <office.agricole@province.namur.be>
<www.fromageriesaintquentin.be>  <technolait.saintquentin@province.namur.be>

Ü Analyse du sol - Assistance en technologie fromagère (et autres produits laitiers) : Caroline
Famerée et Laurent Demeffe se rendent sur le terrain avec le matériel ou possibilité pour le
producteur de louer l'atelier (et d'apporter son matériel) ou encore de suivre une formation
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RESEAU DES SEMENCES PAYSANNES
Cazalens à 81600 Brens
Tél. ++33.5/ 63.41.72.86 – <www.semencespaysannes.org> <contact@semencespaysannes.org>

Ü Mettre en relation les initiatives favorisant la biodiversité, faciliter les formations, les
échanges et ré-appropriation des savoirs-faire paysans - Œuvrer à la reconnaissance des
pratiques paysannes de production de semences et plants - Favoriser, avec la recherche,
l'émergence de nouveaux schémas de sélection, de création variétale et de distribution de
semences adaptées aux agricultures bio, biodynamiques et paysannes - Consolider la
conservation et la gestion dynamique de la biodiversité agricole dans les fermes et les jardins -
Sensibiliser le grand public sur les enjeux

S.C.P.A.A. DE SAINTE-MARTHE  – Agriculture biologique et alternatives - Voir page 42

SALVIA
Jeannine Nouwen - 40 Hodbomont à 4910 Theux
Tél. 087/53.06.64 - Gsm 0478/24.49.52 – <salvia.jardin@swing.be>

Ü Association pour la promotion des jardins sauvages écologiques et ornementaux et la
sauvegarde de la biodiversité : aide à la conception et à la réalisation - Conférences et
rencontres 

SILLON BELGE (LE)
Joseph François - 92 avenue Léon Grosjean à 1140 Evere
Tél. 02/730.34.00 - Fax 02/730.33.24 – <www.sillonbelge.be> <info@sillonbelge.be>

Ü Le Sillon Belge est un hebdomadaire d'informations agricoles et horticoles (Editions rurales)
indépendant - Actualités agricoles et horticoles, petites annonces, les prix du marché, etc.

UNAB – Agriculture biologique - Voir page 89

VALBIOM
Didier Marchal - 146 chaussée de Namur à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.71.42 - Fax 081/61.58.47 – <info@valbiom.be>

Ü Développement de la filière non alimentaire du chanvre - Biométhanisation

www.aggra.org
Ü Information technique pour utiliser et expérimenter le BRF : documentation à télécharger,
reportages, témoignages, échanges,etc.
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www.lesjardinsdebrf.com
Ü Promotion de la technique du Bois Raméal Fragmenté : tout sur le BRF, témoignages, liens,
forum

www.vignes.be – Adresses : viticulture, vins de fruits, lacto-fermentation - Voir page 56

ORGANISMES ET ASSOCIATIONS

Biodynamie – Voir pages 64 à 65

Traction animale – Voir pages 67 à 70

ADRW
Odette Bienfait - 115 rue Vanquelefs à 7134 Epinois
Tél. 064/33.12.73 - Fax 064/33.12.73 – <obienfait@hotmail.com>

Ü Association pour la défense et la promotion des races wallonnes (petit élevage) menacées
ou en voie de disparition - Développement d'un programme de gestion et de défense et d'un
registre d'identification (gallinacées, pigeons, lapins, oiseaux) - Regrouper les éleveurs isolés,
aider les clubs de races wallonnes à se développer - Documentation et revue trimestrielle

AGRICALL WALLONIE
34 rue Godefroid à 5000 Namur
Tél. 0800/85.018 et 081/22.48.66 – <www.agricall.be> <permanence@agricall.be>

Ü Permanence téléphonique anonyme et confidentielle, services d’accompagnement et d’aide,
relais au niveau psychologique, social, familial, financier (audit), juridique, recherche
d’emploi - Accessible à tous les agriculteurs, agricultrices et acteurs du monde rural wallon
quels que soient leur sexe, situation financière, appartenance syndicale ou localisation
géographique

APAQ-W
2 rue Burniaux à 5100 Jambes
Tél. 081/33.17.00 - Fax 081/30.54.37 – <www.apaqw.be> <info@apaqw.be>

Ü Agence Wallonne pour la Promotion d'une Agriculture de Qualité : promotion de l'agriculture
wallonne, de son image et de ses produits (plusieurs secteurs : fromages, fruits et légumes,
viandes et charcuterie, pains et pâtisseries, etc.)
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BELBIOR
Wim Vanderberghe - 470 Uitbreidingstraat à 2600 Berchem
Tél. 03/286.92.72 - Fax 03/286.92.79 – <www.belbior.be> <info@belbior.be>

Ü Fédération des producteurs biologiques de Flandre – Formations, etc.

BIOFORUM WALLONIE
47 chaussée de Namur à 5030 Gembloux
Tél. 081/61.46.55 - Fax 081/61.01.45 – <www.bioforum.be> <wallonie@bioforom.be>

Ü Organisme de promotion de l'agriculture biologique : organisation de la Semaine Bio et
développement de la restauration collective

BIOFORUM VLAANDEREN
Marianne Vergeyle - 470 Uitbreidingstraat à 2600 Berchem
Tél. 03/286.92.78 - Fax 03/286.92.79 – <www.bioforum.be> <info@bioforum.be>

Ü Coupole du secteur bio en Flandre : regroupe les associations Bioforume Vlaanderen,
Probila-Unirab et Belbior. Bioforum Vlaanderen organise la Semaine Bio en Flandre

BIOGARANTIE
Hugo Baert - 470 Uitbreidingstraat à 2600 Berchem
Tél. 03/286.92.78 - Fax 03/286.92.79 – <www.biogarantie.be>

Ü Marque Biogarantie : logo (facultatif) pour une meilleure identification des produits bio

BOCAGES (Les) asbl 
Arboriculture bio : centre de référence et d’expérimentations - Voir page 80

CEB – Centre d’Essai Bio, Centre Pilote Bio - Voir page 81

CERTISYS (Anc. Ecocert)
1 chemin de la Haute Baudecet à 1457 Walhain
Tél. 081/60.03.77 - Fax 081/60.03.13 – <www.certisys.be> <info@certisys.eu>

Ü Organisme de contrôle et de certification reconnu et agréé en agriculture biologique –
Cahier des charges
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CPE
Gérard Choplin - 18 rue de la Sablonnière à 1000 Bruxelles
Tél. 02/217.31.12 - Fax 02/218.45.09 – <www.cpefarmers.org> <cpe@cpefarmers.org>

Ü Coordination Paysanne Européenne : représente 24 organisations paysannes et rurales de 14
pays européens - Coordonne les positions et les actions de ses membres concernant les
politiques européennes, participe à des campagnes de sensibilisation et d'action - A publié de
nombreux documents généraux et sectoriels sur la PAC, l'OMC, l'alimentation (disponible sur
internet) - Favorise les échanges entres organisations paysannes des différents pays, organise
des voyages d'étude, etc. - A participé à la création de La Via Campesina (mouvement paysan
mondial)

FIBL – Recherches et vulgarisation - Voir page 83

FICOW
Philippe Vandiest - 47 chaussée de Namur à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.74.47 - Fax 081/62.74.46 – <www.ficow.be> <ficow@swing.be>

Ü Fédération Interprofessionnelle Caprine et Ovine de Wallonne : œuvre pour le développement
de l'élevage ovin et caprin en Wallonie, au travers de ses activités de promotion, d'information
et d'encadrement des éleveurs. La FICOW est agréée par le Ministère de la Région wallonne
comme Conseil de filière ovine et caprine

FNAB
40 rue de Malte à 75011 Paris
Tél. ++33.1/43.38.38.69 - Fax ++33.1/43.38.39.70 – <www.fnab.org> <fnab@fnab.org>

Ü Fédération Nationale d'Agriculture Biologique des régions de France : fédère les
groupements régionaux d’agrobiologistes en visant un développement cohérent, durable et
solidaire du mode de production biologique français - Défense et la représentation des
agriculteurs biologiques - Publications, informations, etc.

INTEGRA (Anc. Blik)
164 Statiestraat à 2600 Berchem
Tél. 03/287.37.60 - Fax 03/287.37.61 – <www.integra-bvba.be> <info@integra-bvba.be>

Ü Organisme de contrôle et de certification reconnu et agréé en agriculture biologique - Cahier
des charges bio avec notes explicatives



88

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE - DG AGRICULTURE
14 chaussée de Louvain à 5000 Namur
Tél. 081/64.94.00 – <http://agriculture.wallonie.be> <dga@mrw.wallonie.be>

Ü Politique agricole - Encadrement, conseils et aides aux agriculteurs : aides à
l'investissement pour le développement de l'agriculture (AIDA), primes à la conversion vers
l'agriculture biologique, aides et mesures agri-environnementales, etc. - Divers : Nitrawal,
jachère-faune, etc.

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE - DG RESSOURCES NATURELLES et
ENVIRONNEMENT
15 avenue Prince de Liège à 5100 Jambes
Tél. 081/33.50.50 - Fax 081/33.51.22 
<http://environnement.wallonie.be> <dgrne@mrw.wallonie.be>

Ü Biodiversité : subvention pour l'entretien et la plantation de haies - Epuration individuelle
des eaux usées - Certification ISO 14000 - Permis d'environnement - Rapports et publications
sur l'état de l'environnement wallon – Office Wallon des Déchets : gestion des déchets, liste des
installations et entreprises de collecte des déchets (plastiques agricoles usagés, huiles
usagées, pneus usés, etc.), etc. - Police de l'environnement, etc.

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE - DGTRE -Division ENERGIE
7 avenue Prince de Liège à 5100 Jambes
Tél. 081/33.56.40 - Fax 081/30.55.11
<http://energie.wallonie.be/> <n.bergier@mrw.wallonie.be>

Ü Guichets de l'Energie : primes de soutien à la conversion aux énergies renouvelables, audits
énergétiques, efficience énergétique, facilitateurs agréés pour accompagner vos projets, etc.

NATURE & PROGRES Belgique
Marc Fichers - 520 rue de Dave à 5100 Jambes
Tél. 081/30.36.60 - Fax 081/31.03.06 – <www.natpro.be> <natpro@skynet.be>

Ü Association de consommateurs et de producteurs - Promotion et développement actifs des
filières de l'agriculture, du jardinage et de l'alimentation biologiques et du lien
producteur/consommateur - Défense des intérêts des consommateurs et des producteurs bio,
évolution et suivi de la législation - Encadrement technique : organisation de formations,
service de documentation - Promotion et  développement de la bioconstruction - Edition d'une
revue bimestrielle (Valériane), du "Lien de Nature & Progrès Belgique", de brochures et cahiers
thématiques - Organisation des salons bio annuels (Valériane, Aubépine et Eglantine) – 
Voir pages 90 à 96
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NATURE & PROGRES France
16 avenue Carnot à F-30100 Ales
Tél. 03.4/66.91.21.94 - Fax 03.4/66.91.21.95
<www.natureetprogres.org> <np@natureetprogres.org>

Ü Association de consommateurs et de producteurs - Promotion et développement actifs de
l’agriculture bio - Cahier des charges et certification pour cosmétiques bio et naturels

PROBILA - UNITRAB
Hugo Baert - 470 Uitbreidingstraat à 2600 Berchem
Tél. 03/286.92.78 - Fax 03/286.92.79
<www.probila-unitrab.be> <info@probila-unitrab.be>

Ü Association professionnelle des Transformateurs et des Distributeurs des produits de
l'Agriculture Biologique

UNAB
Philippe Loeckx - 4 rue du Bordia à 5030 Gembloux
Tél. 081/62.50.36 - Fax 081/61.58.63 - Gsm 0479/410.299 – <phloeckx@hotmail.com>

Ü Union Nationale des Agrobiologistes Belges - Représente l'ensemble des producteurs et leurs
intérêts - Défense des intérêts particuliers des affiliés - Cours et formations aux techniques
culturales et d'élevage bio et biodynamiques - Accompagnement administratif (primes,
certification, etc.) et de terrain, techniciens de référence en cas de problèmes

VELT
392c Uitbreidingstraat à 2600 Berchem-Sainte-Agathe
Tél. 03/281.74.75 - Fax 03/281.74.76 – <www.velt.be> <info@velt.be>

Ü Association pour la promotion et le développement de l'agriculture biologique en Flandre

www.paysansbioduweb.net
Ü Pour chercher le site d'un producteur bio de France, Belgique, Canada, Suisse selon 5
critères (production, produit transformé, service proposé, label bio, région) et entrer en
contact avec lui : ce site est une initiative paysanne née d’une poignée de producteurs bio -
Vous êtes producteur bio? N'hésitez pas à transmettre votre site : référencement gratuit !
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Nature & Progrès Belgique
Pour notre santé et celle de la Terre

Depuis plus de trente ans, Nature & Progrès Belgique œuvre activement pour un plus grand res-
pect de l’environnement et un plus grand bien-être des habitants de la planète.

Nos actions, qui s’exercent sur l’ensemble de la Wallonie et à Bruxelles, s’inscrivent principale-
ment dans les domaines de l’agriculture, du jardinage et de l’alimentation ainsi que dans le sec-
teur de l’éco-bioconstruction.

Plus de 6 000 consommateurs sont aujourd’hui membres de Nature & Progrès Belgique et soutien-
nent nos projets. En outre, depuis quelques années, environ quarante producteurs et/ou trans-
formateurs biologiques wallons soutiennent concrètement notre démarche en portant la mention
Nature & Progrès Belgique.

Les missions poursuivies par Nature & Progrès, entre autre dans le cadre du Centre Pilote bio
sont :

–informer les consommateurs (revue Valériane, la Petite Gazette) et les producteurs
biologiques (Le Lien de Nature & Progrès Belgique), développer un centre de
documentation, organiser des campagnes d’information et de sensibilisation, des
conférences, des lieux de débats, etc. ;
– promouvoir l’agriculture et le jardinage biologiques par la mise en valeur du lien
consommateur/producteur, l’organisation de foires biologiques annuelles à thèmes
(Valériane, Aubépine, Eglantine, Marché biologique et artisanal de Bombaye),
d’évènements et d’expositions didactiques, de journées ou week-end portes ouvertes
(fermes sous mention N&P, jardins didactiques, biologiques en Wallonie et à Bruxelles),
etc. ;
– développer et défendre le secteur de l’agriculture et du jardinage biologiques : mise
en place et promotion des circuits courts de distribution, suivi de la législation belge et
européenne, journées de sensibilisation et de formation dans les écoles techniques du
secteur alimentaire ou agricole ;
– encadrer et orienter les producteurs biologiques et les personnes en conversion :
publication de dossiers techniques ou de vulgarisation, de « l’Annuaire des Fournisseurs
et Services en Agriculture Biologique », organisation de journées de formation
(homéopathie vétérinaire, techniques culturales, etc.).

Vous voulez en savoir plus ?
<www.natpro.be>
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Consommateurs :
soutenez nos actions en devenant membre de Nature & Progrès Belgique

Pour 25 euros par an, devenez membre individuel de notre association :
– recevez gratuitement Valériane, la revue bimestrielle de notre association ;
– bénéficiez d’autres avantages comme des réductions sur le prix de nos salons annuels
(Valériane, Aubépine et Eglantine) ou des activités organisées par les locales de Nature
& Progrès ;
– réductions de 15% sur les éditions Nature & Progrès Belgique et de 10% sur tous les
autres ouvrages (1.700 références) présents dans les rayons de notre librairie.

Vous souhaitez devenir membre ? Il vous suffit de verser 25 euros au compte 068-0575350-70
(indiquer en communication : affiliation Nature & Progrès Belgique)

Producteurs : adhérez la mention Nature & Progrès Belgique

Cela signifie qu’au-delà du simple fait de respecter le cahier des charges de l’agriculture biolo-
gique d’un point de vue purement technique, le producteur et/ou transformateur devient signa-
taire de la « Charte éthique et solidaire » de Nature & Progrès Belgique et s’engage à :

– renforcer le lien producteur/consommateur, le tissu rural et l’économie locale en
privilégiant les ressources et les compétences locales : les circuits courts de
distribution (vente à la ferme, sur les marchés locaux, les groupements d’achats) et
d’achat (matières premières produites localement, etc.) ;
– respecter les équilibres naturels, la diversité des terroirs, les climats et les paysages ;
– favoriser la biodiversité sauvage mais aussi cultivée ;
– une transformation peu consommatrice d’énergie ;
– des emballages réutilisables, recyclables, biodégradables ou non polluants à
l’incinération ;
– une réduction des transports en donnant la préférence aux échanges régionaux :
limitation des hors-saison ;
– donner la priorité aux produits frais, de saison, régionaux ;
– favoriser la transparence des prix aux consommateurs ;
– organiser, participer à des activités de rencontre des consommateurs : journées
portes ouvertes, marchés, foires, salons, etc. ;
– garantir un revenu juste à ses collaborateurs ;
– soutenir les initiatives des consommateurs afin qu’ils prennent une part plus active
dans le développement du secteur.

Pour toute information complémentaire, contactez :
Nature & Progrès Belgique – 520 rue de Dave à 5100 Jambes – <www.natpro.be>

Noëlle Leroy – Tél. 081.32.30.57 – <napro.encadrement@skynet.be>
Norbert Buysse – Tél. 081.32.30.66 – <norbert.buysse@natpro.be>




